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MAISON SOUVERAINE 

Avis relatif aux Voeux de Noël of du Nouvel An: 

En raison du demi-deuil qui contin\lie potti les 
Membres de la Famille Princlêrc,' S..k. S. le ,Prince 
Souverain, ainsi que LL. AA. SS. la  Princesse 
Charlotte, la Princesse Ghislaine et la Princesse 

,Antoinette et S. A. S. le Prince Pierre dispensent 
cette année, comme les années précédentes,. les Per-
sonnalités les Autorités et les Fontiotinaires de Leur 
adresser des veux à l'occasion des, %tes de Noël' et 
du Nouvel An. 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n°  107, du 2 décembre 
1949, rendant exécutoire une Convention. 

• RAINIER2111, 
PAR LA °RACE DE Diati 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Une Conventlôn concernant l'extradition des 
malfaiteurs ayant été signée à Paris le 21 septembre 
1949 entre Notre Plénipotentiaire et le Plénipoten-
tiaire de Son Excellence le Président de la République 
Française, ladite Convention dont la teneur suit 
recevra sa pleine et entière exécution à dater de la 
promulgation de la présente Ordonnance. 

CON VEN VION 

Le Gouvernement de la République Française et 
le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le 
Prince de Monaco, désirant régler, d'un commun 
accord, les questions relatives à l'extradition des. 
malfaiteurs, les soussignés, dûment autorisés à cet 
effet, sont convenus des dispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER. 
Les »lx Hautes Parties Contractantes s'enga-

gent à se livrer réciproquement, selon les règles et 
sous, les conditions déterminées par les articles sui-
vants, à l'exception de leurs propres ressortissants 
ou protégés, les individus condamnés ou poursuivis 
comme auteurs ou complices des crimes ou délits 
commis soit sut le territoire de l'Etat réclamant, soit 
par un ressortissant de cet Etat sur le territoire d'un 
Etat tiers. 

ART. 2. 
Seront sujets à extradition : • 

10  - les individus qui sont poursuivis pour 
des crimes ou délits punis par les lois 
des deux Hautes Parties Contractantes 
d'une peine d'au moins deux ans d'am- 

• prisonnement ; 
20  - les individus qui sont condamnés contra-

dictoirerneflt ou par défaut par les Tri-
bunaux de l'Etat requérant à une peine 
d'au moins deux mois d'emprisonnement 
pour des crimes ou délits punis par la loi 

• de l'Etat requis. 

ART. 1. 

L'extradition ne sera pas accordée si l'infraction 
•pour laquelle elle est demandée est considérée par la 
partie requise comme une infraction politique,. 

Ne sera pap réputé délit politique ni fait connexe 
à un semblable délit l'attentat contre la personne 
d'un Chef d'Etat ou contre celle des membres de sa 
famille lorsque cet attentat revêt le caractère d'un 
meurtre, d'un aSsassinat ou d'un empoisonnement. 

Ne sera pas réputé de plein droit Aélit politique 
ni fait connexe à un semblable défit l'attentat consti-
tuant l'une des infractions précitées commis co'ntre 
la personne d'un membre du Gouvernement dans 
tous les cas où celui-ci ne se trouve pas visé par l'ali- 
néa précédent. 	. 

Le caractère de l'infraction sera appréce, par 
l'Etat requis d'après les eirconstances dans lesquelles 
elle aura été conimise. 

• ART. 4. 	• 
L'extradition n'aura pas lieu si les infractions à 

raison desquelles elle est demandée ont été Commises 
dans l'Etat requis on si, quoique commises hors de 
ce pays, elles y ont été' jugées définitivement et qu'en 
cas de condamnation la peine .ait été subie ou pres-
crite, ou la grâce obtenue. 

Il n'y aura pas lieu à extradition si la prescription 
de l'action ou de la peine est acquise d'après la légis-
lation de l'Etat requérant ou de l'Etat requis ,avant 
que la demande ne soit •parVenue au Gouvernement 
de ce dernier. 

ART, 5. 
La demande d'extradition sera adressée 1  par la 

voie diplomatique. 

ART. 6. 	 . 

L'extradition sera accordée sur la production 
soit d'un jugement ou d'un arrêt de côndatttnation 
mêtrte par défaut ou par contumace, Soit d'un acte 
de procédure criminelle • décidant formellement ou 
opérant de plein droit le renvoi de l'inculpé où de 
l'accusé devant la juridiction répressive, soit d'un 
mandat d'arrêt ou de tout autre acte ayant la même 
force et décerné par l'autorité judiciairc0 ourvu 
que ces derniers actes contiennent l'indication pré-
cise du fait pour lequel ils sont délivrés et la data de 
ce fait. 	, 

Les pièces ci dessus mentionnées devront etre, 
produites en ,original ou en expédition authentique, 
indiquer l'état civil complet de l'individu réclamé, 
et, dans la mesure du possible, son signalement pré-
cis. Elles seront accompagnées de la copie des textes 
de lois applicables et d'un exposé des faits. 

• 
ART. 7. 

En cas d'urgence et à la demande direete dés 
autorités Judiciaires de l'Etat requérant, il sert pro 
cédé à l'arrestation provisoire sur un siMiple avis,. 
laissant une trace écrite ou matériellement èqui-
pollente, de l'existence d'une des pièces indiquées 
â l'article précédent. 
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r 
Cette demande devra être,, en même tenips, "côn-

t'innée par la voie diplomatique. 

ART., -8. 
L'étranger arrêté provisoirement aux termes de. 

l'article précédent pourra ,êtie mis cn liberté si, 
dans le délai de .vingt.jours après son arrestatiôn, ,  
le Gouvernement.•reqifis. n'a' :pas été saisi . dé l'un - 
des doculnents mentionnés à l'article 6. 

Si, ultérieurement, les .pièces nécessaires sont pro-
duites, la procédure sera reprise. 

• ART. 9. . 
Les autorités des deux Hautes Parties Contre-

tantes se remettront, sur demande, les objets qu'un 
inculpé se sera procurés par l'infraction ou bien 
qui pourront servir de pièces à convietiOn ,et cela, 
male dans' le cas Oïl. leSdits Objets seraient 'p.assibles 
de saisie où de confiscation .dans l'Etat requis. 

Si ces Objets se trôuven en poSsessicn de l'inculpé 
lors de son extraditiée, 'ils seront, autant que faire se 
pourra, remis en même temps que se fera l'extra-
dition. Seront ',également .remis "tous lcS 'objets 'que 
l'intéressé attrait. CaehéS ou . déposés dans l'Etat aCcor-
da n t l'ex tradi d'On ét - Ani`seràfdtit ,;découvesrt 
renient. Cè.,9 remises seront effeetuées.iiiéme dans le 
cas où l'extradition, déjà accordée, ne aburrait.avoir 
lieu par suite de la mort ou de l'évasion de l'individu 
réclamé. 	.. 

Seront toutefois réservés les droits que les -tiers 
auraient acquis sur les objets en question, lesquels, 
dans ce cas, devront, le procès terminé, âtre rendus le . 
plus tôt possible et sans frais à l'Etat requis. 

L'Etat, auquel la remise de ces objets aura été 
demandée, pourra les garder temporairement pour 
une instruction criminelle ou bien il pourra les trans-
mettre sous condition de restitution dans.Je - même 
but, en s'engageant 'à les renvoyer à son tour dès que. 
faire se pourra. .. 

Artr.'10. 	 . 
Si l'ind.ividu réclanie est potirktivi ou Condamné 

dans l'Etat requis, pour une infraction autre que.  Celle 
motivant la 'demande d'ektraditiort, ce dernier ttat 
devra néantnoiris Statiier sur dette:deMande; Mais la 
remise de l'ineulp6 pourra étlre difrérèe jusqu'à `de` 
qu'il ait satisfait à la justice de l'Etat requis. 

Toutefois, cette disposition ne fera pas obstacle 
à ce que l'intéressé puisse être enVoyé temporal-
renient pour comparaître devant les autorités judi-
ciaires des l'Etat requérant sous la condition expresse 
qu'il sera renvoyé dés que ces antorités judiciaires 
auront statué. , 

ART. 11. 
L'individu qui aura 'été livré ne potina être 'ponr-

suivi ou jugé contradictoirement pOur aucune infrac- 

tion atitré q'ùe 	aYlint ntotivé l'exthi4itn5K à 
moins 

lo 	qu'il >t•ti'y :ait consenti -d'und manière 
• .Press'çt,,,v019,11tgtire _et- .qu'avis A.0' ce 

consentement n'ait été conununique—au 
Gouvernement delTtat qui l'a livré; 

20 - qu'il ne soit 'repris plus de trente jours 
après son élargissement définitify: 

30  - que le Gouvernement qui, l'a, livré n'ac-
cepte . l'extensibr de l'extraditiOu. , 

	

Am'. 12. 	• , 
Les frais occasionnés par l'arredaiion, fa-déten- .. 	. 

tion, la 'garde, la nourriture, le transfèrement des 
extradés et le transport des objets au lidu où la rengise 
s'effeetuera, seront supportés par l'État reqUis. 

ART. 13. 
Si, dans une cause pénale, - la comparution per-

- sonnelle d'un témoin est nécessaire, le Gouvernement 
du pays 'où réside le téMoin l'enigagerit'à'se':fendre à 
l'invitation qui lur *Sera faite. 'Patis ce eità, le frals'.. de 
voyage et de séjo'tir, calculés demià sa rdSideitbe,',. 
lui seront aceordés d'après lés tarifs et rêgieMerits< 
vigueur datiS lé -pays où 	ddvra'avOir'lleu11 
pourra lui être fait, sur 'sa demahde;epar 	Sbitis .deS 
autorités de sa résidence; l'avance dp,tout ou partie des 
frais de voyage, qui seront ensuite _remboursés.  par 
le GouVernement requérant. 

	

, 	. 
Aucun témoin, quelle que soit sa nationalité qui,- 

cité dans l'un des deux Pays, comparaîtra ivolontai-
renient devant les juges. de l'autre Pays,, ne pourra 
y être poursuivi ou détenu pour des - -faits ou condam-
nations en matière pénale antérieurs à la citation.- 

' Aftt. 14.  
• 

L'extradition par voie de transit àtr rtv 
territoire de l'une des Hautes Parties Contractantes 
d'un individu livré 4pratitre gi.trge, eera,aceordée;stir 
simple detnande -par. voie diplomatique, appuyée des 
pièces nécessaires pour étcblir qu'il net s'agit pas 
d'un délit politique. 	, 

"ART: 15. -‘ 
La présente Coffi/ention w'rd-Fiseliêii.M, en ce qui 

concerne la France, au territoire métropolitain, 
à l'Algérie et aux DéparternentS français .d'Outre-
mer. 

ARTA 
La présente Convention, qui retriplace celle titi 

8 Juillet 1876, sera ratifiée et elle entrera en vigueur 
dés l'échange des ratificationS i qui, aura lieu à Paris 
aussitôt que faire se pourra. 	 , 

Elle demeurera en vigueur jusqu,à.,:lexpiratiOn. 
d'une itiùéé e  d' codpter du jour 'où Pulie des''deiiits' 



Hautes Parties Contractantes aura déclaré vouloir 
en faire cesser les effets. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs 
ont signé la présente Convention et y ont apposé 
leur sceau. 

Fait à Paris, en double exemplaire, 
le 21 Septembre 1949. 

L. S. M. LOZÊ. 
L. S. M. SCHNEITER. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directpur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux décem-
bre mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 

Par le Prince : 
Le Seereetalee d'État, 

A. Wide?. 

Ordonnance Souveraine n* 108, du 3 décembre 
1949, portant promotion dans l'Ordre de 
Saint-Charles, 

RAINIER III, 
PAR LA ORAC E DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. le Baron Guy Fain, Consul Général de France 
à Monaco, est nommé Comtftindeur de l'Ordre de 
Saint-Charles. 

Notre Secrétaire d'Etat, ,Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chan-
celier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun 
en_ ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois &cern-
,bre mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Étai, 
A. NUUK 
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Ordonnance Souveraine re 109 du 6 dècembrê 
1949, complétant l'article 5 de l'Ordonnance 
Souveraine.  n° 81 du 29 septembre 1949 rela-
tive à l'exploitation des droits d'auteurs en 
radiodiffusion 

RAINIER III, 
PAR LA (RACE DE DIEU 

'PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance - Constitutionnelle 
du 5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souve-
raine du •18 novembre 1917 .; 

Vu la Loi no 491 du 24 novembre 1948 sur la 
protection des oeuvres littéraires et artistiques ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3779 du 27 no-
veinbre 1949 concernant l'exploitation des droits 
d'auteur en radiodiffusiOn ; 

Vu Notre Ordonnance no 81 du 29 septembre 1949 
modifiant certains articles de l'Ordonnance Souve-
raine no 3779 du 27 novembre 1948 ; 

AVOUÉ; Ordonné et Ordonnons : 
L'article 5 de l'Ordôtinance SouVeritine- no - 3779 

du 27 novembre 1948, modifié par - Nôtre Ordonnance 
no 81 du 29.sePtembre'1949 est complété comme suit : 

« La sentence arbitrale ne pourra faire l'objet 
« d'aucun recipurs Là Commission aura les pouvoirs 
« d'amiable compositeur ». 

Nôtre Secrétaire cl!État, Notre Directeur des Ser-
vices- Judiciaires et Notre Ministre d'État sont Char-
gés, chacun en ce qui le Concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la 'présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le six décembre 
mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

P. le See'rdtalre d'État, 
Lie Président du Conseil d'État, 

LONCLE DE Fonvium, 

Ordonnance Souveraine n''s 110, du 9 décembre 
1949, portant autorisation d'accepter Un legs. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACE DI3 PIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le testament, en date du 31 octobre 1947, de la 
demoiselle Marie Françoise Barrai, en son vivant sans 
profession, › demeurant à Monaço, 7 rue Basse, déposé 
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en la forme authentique au rang des minutes de 
Me Jean-Charles Rey, notaire ; 

Vu Partiele 778 du Code Civil ; 
Vu la Bulle Quemadmodum du 15 mars 1886, 

promulguée par Ordonnance Souveraine en date du 
28 septembre 1887 ; 

Vu l'avis émis "par le Conseil - de Fabrique à la 
date du 3 mai 1949 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 29 novembre 1949 ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons tk  

S. Exc. Mgr. l'Uvèque est autorisé à accepter, au 
nom de la Paroisse de la Cathédrale, le legs de deux 
cent mille francs (200.000)1 consenti à ladite paroisse 
par la demoiselle Marie Françoise Barrai, suivant son 
testament susvisé. 

Notre Secrétaire d'État, Notre .Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État 'sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la prèmulgation et.  
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais' à Monaco, le neuf décotw; 
'bre mil neuf cent quarante-neuf' . 

RAINIER. 
Par le Prince ; 

1'. le Secrétaire d'État, 
Le Président du Coneeil d'État, 

LONCLB DB FORVILLB. 

Ordonnance Souveraine n° 111, du 9 décembre 
1949, confirmant un fonctionnaire dans ses 
fonctions. 

RAINIER III, 
PAR LA ORACB DE MU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 4, 5 et 7 •de la Convention du 
28 juillet 1930 relative au' recrutement de certains 
fonctionnaires ; 

Vu Notre Ordonnance no 84 du I1 octobre 1949 
constituant le Statut des fonctionnaires, agents et 
employés de l'ordre administratif, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3117 du 24 no-
vembre 1945 ; 

Avons Ordonne et Ordonnons : 

M. Pairain Prosper, Inspecteur do deuxiMie,elasse 
de l'Administration _ Française des .ÇglitJtutions 
Indirectes, nommé Inspecteur des Tax.es et Rode  

varices par l'Ordonnance Souveraine no 3117 du 24 
novembre 1945, susvisée, mis à la disposition de 
Notre Gouvernement par le Gouvernement de la 
République Française, est confirmé dans ses fonctions 
pour une nouvelle période de trois‘années à compter 
du P" juin 1948. 	 0 

Notre Secrétaire d'État, Nôtre Diéecteur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donn6 en Notre Palais à Monaco, le neuf décem-
bre mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 

Par le Prince : 
• P. le Secrétaire d'État, 

.Le Président du Conseil d'État, 
LONCC,B* DB FORVILÉE 

Ordonnonce Souveraine ne 112, du 9 décembre 
1949, confirmant un fonctionnaire dans ses 
fonctions. 

RAINIER HI, 
PAR LA GRACB DB DIBU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 4, 5 et 7 de la Convention du 
28 juillet 1930 relative au recrutement de certains 
fonctionnaires ; 

Vu Notre Ordonnance no 84 du 11 octobre 1949 
constituait le Statut des , fonctionnaires, agents et 
employés de l'ordre administratif ; 

Vu l'Ordonnance Souverainé h°2685 du 14 no-
vembre D42 ; 

Avons Ordonné et OrtIonnons t 

M. • Benazet flenri-Jeaft-Josepli, Inspecteur de 
troisième classe de l'Administration Française des 
Contributions Indirectes, nommé Inspecteur des Taxes 
et Redevances par Ordonnance Souveraine no 2685 
du 14 novembre 1942, susvisée, mis ti la disposition 
de Nôtre Gouvernement par le Gouvernement de la 
République Française, est confirmé dans ses fonctions 
pour une nouvelle période de trois années et compter 
du 17 octobre 1948. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Natte Ministre d'Ettit sont 
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chargés, chacun .en cg qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente. Ordonnance. 

boviné en' Notre PalaiS à 'Men'aeo, le neuf dé-
cembre mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'État, 
Le Présieent du Conseil d'État, 

LONCLE DB FORV1LLE. 

Ordonnance Souveraine n° 113, du 9 décembre 
1949, confirmant un fonctionnaire dans ses 
forict ions. 

RAINIER III, 
, . 	PAL LA GRÂCE DB-  DIEU, 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 4, 5 et 7 de la Convention du 
28 juillet 1930, relative au recrutement de certains 
fortetionnaires ; 

Vu Notre Ordcmiance no 84 du 11 octobre 1949 
;constituant le Statut des fonctionnaires, agents et 
employés de l'ordre administratif ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no, 3211 du 13 avril 
1946,;; 

Avons Ordonné et 'Ordonnons 
M. „Guibert Marcel-Jacques-Auguste, Inspecteur 

àe cinquième classe à l'Administration Française de 
l'Enregistrement et des Domaines, nommé Inspecteur 
des Services Fisctux par l'Ordonnance Souveraine 

321'1 du13 avril 1946, susvisée, mis à la disposition 
de Notre 'douVe'rnement par le Gouvernement de la 
République Française, est confirmé dans ses fonc-
tions pour, une nouvelle période de trois ans à 
çompterk du. 16, mars 1949. 

„Notre Seerétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-
viees,Judicialres.ot Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui' le concerne de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre palais à Monaco, le neuf dé-
cembre mil neuf cent quarante-neuf. 
• 

Par le Pline° 
P....le-Secrétaire dÉtat, 

/24e ',rée/dent du Cereil 
ILONCLE • DE FORVILLIEè 

, - 

Ordonnance Souveraine n°114, du ,9. décembre 
1949, confirmant un fonctionnaire, dans ses 
fonctions. 

RAINIER III,*  
PARLA °RACE DE »mu 

PRINCE ôt'iVERAIN DE-MONA4C0 

Vu les articles '4, 5 et 7 de la Ccinventiàfi 
28 'juillet 1930 relative au recrutement de certains 
fonctionnaires ; 

constituant le Statut' des l'enictiorinaireS, agents et 
Vu Notre)  Ordonnance no 84 du Il octobre 1949 

employés de l'ordre.  adniinistratif 
Vu l'Ordonnance Souveraine. n0  3210 du 13 avril 

1946 ; - 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
M. Camidessus Georges-Louis-André, Inspecteur 

Centrai de deuxième catégorie de l'Administration 
Française des Contributiâns Directes, nommé Ins-
pecteur des Services Fiscauk par l'Ordôhnance Souve-
raine no 3210 du 13 avril 1946, susvisée, mis à la 
disposition de Notre Gouvernement par le GouVer-
nement de la République Française, 'est confirmé dans. 
ses fonctions pour une nouvelle période de trois ans 
à compter du 21 février 1949.. 

Notre Secrétaire d'Etat, - Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont char-
gés, chacun en ce qui le côneerrie: de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en NOtre Palais à Monaco, le neuf décen-
bre mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 

Par le Prince : 
P. le Secrétaire d'État, 

Le Président du Conseil d'État, 
LONCLB DB FORVILLB. 

Ileti.wromigrwebffdimumerosebeemlwomore • 

Ordonnance Souveraine n° 115, du 9 décembre 
1949, confirmant . un fonctionnaire de:1M ses 
fonctions. 

RAINIER III, 
PAR LA bReE DE-DIBU 

PRINCE SOUVERAIN 15E MONACO 

Vu les articles 4, 5 et 7. do la 'Convention du 
28' jnillet 1930, relative au recrutement de certaYs 
fohctionnaires ;' 
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Vu Notre Ordonnance rio 84 du 11 octobre 1949 
constituant le Statut des fonétionnaires, agents et 
employés de l'ordre administratif ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3350 du 4 dé-
cembre 1946 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 
M. Pascal Luce, Inspecteur Central cle deuxième 

classe de l'Administration Française des Douanes, 
nommé Inspecteur des Services Fiscaux par l'Ordon-
nance Souveraine no 3350 du 4 décembre 1946, sus-
visée, mis à Notre disposition par le Gouvernement 
de la République Française, est confirmé dans ses 
fonctions pour une nouvelle période de trois ans 
compter du ler octobre 1949. 

Notre Secrétaire dStat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le Concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais; à Monaco, le neuf dé-
cembre mil neuf cent quarante-nee 

RAINIER. 

Par le Prince 
P. le Secrétere 

Le Pr(isidelit du Conseil d'État, 
LoNc1.11 1)13 FORV1LLP. 

ARRÈTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 7 décembre 1949, portant 
autorisation et approbation des Statuts de la 
Société anonyme mortégasque 'dénommée 
«Société d'Études 'Éontvieilloise », 

Nous, Ministre d'État do la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

5tatuts de la Société anonyme monégasque dénommée « Société 
d'Études Fontriellloise», présentée par tvL Erolle Fontana, 
Commissalmspécial en retraite, demeurant 8, boulevard Prince 
Rainier à Monaco et M. tdoukci lejeune, Magistrat en retraite, 
cenieurant 2, rue Del kespiro à Monte-Carlo; 

Vu l'acte en' brevet revu, Par Mo Louis Auréglia, Notaire à 
Monaco; le 9 juillet 1949, eentonant.  les statuts de ladite Société 
au capital de SIX CENT MILLE (600.000) francs, divisé en 
SIX CENTS, (6,00), actionS, de M'US (1.000) francs. chacune 
de valeur nominale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine .dt1 5 mira 1895; MedilIée par 
les Ordonnances des Il. septembre 1947,10-jùie 1909, bar les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, 216 du 21 février 1936 et pailos 
Ordonnances-Lois no 340'du I 1 mars 1942 et no 342 di 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 cornplétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la -
nomination, les attributions et la responsabilité des Commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance .Souveraine no 3.167.  du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan do sociétés anonymes et en 

Arrètons t 
ARTICLII PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée « Société 
d'Études FoUtvidillolse » est autprisèe. 

ART, 2. 
. Sont approuvés les statuts de ladite secte tels 	résul. 

sent de l'acte en brevet en date du 9 juillet 1949. 
ART, 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco, dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n. 11 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

Atm 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 	. 
Am 5. 

Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une 
licence préalablement à l'exercice de toute activité. 

• . ART. 6.. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les .Finances et 

l'Économie Nationale est chargé • de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du- Couvernetnent, le sept dé- 
cembre mil neuf cent quarante-neuf. - 	 • 

P. lé Ministre d'Éta4 
Le Conseiller dé Gouvernement, 

P. BLANCHI?. 

Arrêté Ministériel du 7 décembre 1949, pelant 
autorisation et approbation des Statuts de la 
Société anonyme monégasque dénommée : 
«Versafil». 

Nous, Ministre d'État' de la Principauté, 

Vu la demande aux flns d*ittiteilsatou et il'apProbatioides 
Statuts dela Société anonyme Monégasque dénommée 41/ePerei» 
présentée est -  M11° Marguerite Verrneulen, sans profession, 
demeurant 19, rue -Basse, à Monaco-Ville ; 

VU l'acte en brevet reçu pat W3 C D.ey,  notaire à MontWO; 
te 6 mai :1949, contenant les statuts de ladite ;Soçlété au capital 
de UN MILLION (1..060,000) do francs,,diviseett milite (1.Q.00) 
actions de MILLE (1.000) franc chacune 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 105, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 

ecimmandlte 	 • 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 'février - 1946 

relative aux titres des Sociétés par actions ; 	• 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 no. 

vembre 1949 ; 

4 
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Lois n° 71 du 3 janvier 1924, r°21.6 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances.Lois n°340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 	 . 

Vu la Loi no 408 Chi 20 janVier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du S mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
noinination, les attributions et la responsabilité des ComMis-
saires aux comptes, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
reglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et. en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 no-
vembre 1949 ; 

Arrêtons: 	, 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Mônégasque dénommée « Veneafil» 
est autorisée. 

ART. 2; 
Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en date du 6 mai 1949. 

Afer. 3, 
Lesdits statuts 'devront être -publiéS intégralethent dans. le 

Journal de Monaco, dans les délais ettiprès.accomplissement des 
formalités préVues .ptfr lés Lois no, '71 . du 3 janvier 1924, no 216 
du 27 février 1936 et par l'Ordotufance.Loi no 340 du 11' mars 
1942. 	. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

l'apProbation• du Gouvernement. 

. 	ART. 5, 

Ladite' Société est tenue de solliciter la délivrance d'une 
licence préalabiefnent Ll'exerclee de toute activité.. 

ART.-  G. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour lés. Finances et 

l'Économie 'Nationale est Chargé de l'exécution du présent 
Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dû Gouvernement, b sept dé-
cettbre mil neuf cent quarantc-nouf.. 

P. le Ministre d'État, 

Le Conseiller de Gouvernement, 
P. BLANCHY, 

Arrêté Ministériel du 7 décembre 1949, portant 
autorisation et approbation des Statùis de la 
Société anonyme monégasque dénommée 

'<Société d-Exploitation Conimeeciale et Indus- 
trielle», en abrégé «S. E. C ›), 	' 

Nous, Ministre d'État de la Principauté,. 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbatiôn des 

StatutS de la. SOCiété anonyme mortégasqne dènôtnmée « Société  
d'Exiploliation ComMércMleei Industrielle» en abrégé 
présentée par M. Hervé Codur, Secrétaire général hônetàfre des 
SDrvices Judiciaires, demeurant 7, rue Princesse Attiolnette 
Monaco; 	 4 

Vu Pute en brevet reçu par Mo Jet, Rey, notaire'a moise°, 
lelt juillet 1949; contenant les statuts de ladite Soc144 MI ca-
ptal dis TROIS MILLIONS "DE .FRANCS (3.01000) divisé 
en TROIS CENTS actions (300) de .DIX N'aie francs (10.000) 
Osactine de valeur nominale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du $ mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 19..17 et 10 juin 1909,. par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du Il mars 1942 et no 342 du 
25 mars 1942 ; 

Vu la Loi - no 408 du 20 janvier 1945 empiétant P,Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895 notamment, en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la msponsabilité des Commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des snciétés anonyines et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relativè aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 no-
vembre 1949; 

Arrêtons t. 
ARTICLE PREMIIR. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée « Société 
d'Exploitation Commerciale et Industrielle» en abrégé «,5',E.C.I» 
est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés tes statuts de ladite Société tels qu'ils résul-

tent do l'acte en brevet en date du 11 juillet 1949. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

Journal de Monaco, dans les délais et après accomplisement des 
formalités prévues par les Lois n°11 du 3 janvier 1924, n°216 
du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 
1942. 

ART. 4. 	' 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART, 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une 

licence préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART: 6. 
M. le Cotfseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Éco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en PHôtel du ,Gouvernement, le sept dé-
cembre mil neuf cent qtfarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel du 12 décembre 1949, relatif 
aux prix du Carburant Auto et du Gaz-011. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Loi iso 307 de 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur les prix ; 

Vu l'Ordonnance-LM no 344 du 29 mal 1942 modifiant 
l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance Loi no 384 du $ nuil 1944 modifiant l'Or. 
donnance-Lol n°307 du 10 janvier 1911 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 dé-
cembre 1949; 

Arrétone 
ARTICLE PREMItin. 

Les prix limites do venté des produits énumérés el-après sont 
fixés comme suit, toutes taxes comprises 
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10 Ayr consommateur au détail (produits pris à la pompe):  

Carburant Auto 	  4.660 frs l'hectolitre 
Gat-oll 	  3.540 frs l'hectolitre 

29 Au pompiste, en vrac franco, installations de l'achetetir 
Carburant Auto 	  4.333 frs PheCtolitte 
Gas-oil 	  3.255 frs l'hectolitre 

Atm 2. 
Les prix fixés ci-dessus sont applicables aux stocks constitués 

antérieurement à la date çl'entrée en vigueur du présent Arrêté.. 

ART. 3. 
Les dispositions du présent Arrêté sont applicables à compter 

du 8 décembre 1949. 
ART. 4. 

MM. Les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en. ce .qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze dé. 
cernbre mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. 13LANCEIY; 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 13 décembre 1949, 

Arrêté Ministériel du 16 décembre 1949, fixant 
la date des élections au Conseil National. 

Nous, Ministre d'État de La Principauté, 
Vu les Ordonnances Constitutionnelles-des 5 janvier 1911, 

18 novembre 1917 et 17 octobre 1944 ; 
Vu la Loi no 30 du 3 mai 1920 sur l'Organisation Muni- 

cipale ; 	 - 
Vu la Loi no 413 du 7 juin 1945 tendant à réglementer les 

déclaratious de candidature aux fonctions électives ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 dé.., 

cembre 1949; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. , 

Les électeurs monégasques sont convoqués le dimanche 
8 janvier 1950 à l'effet d'élire les dix-huit Membres du Consol! 
National, 

ART. 2. 	• 
Les électeurs voteront à la Mairie de Monaco. 

ART. 3. 
Le scrutin aura lieu sans interruption de 8 heures à Il 

heures. 
Le dépouillement se fera au bureau de vote où les résultats 

seront immédiatement proclamés ; ils seront ensuite afflehés 
hi porte de la Mairie. 

Lcs resultats, precès-verbaux et. bulletins annexes seront 
enfermés dans l'urne et transportés sans délai au Gouvernement 
où; ils seront conservés Jusqu'à l'expiration du délai prévu 
pour les réclamations. 

Ain'. 4. 
En cas de ballotage, Po second tour de scrutin aura lieu le 

dimanche 15 janvier 1950. 

ART. 5. 
M. le le Maire de Monaco assurera l'exécution du présent 

Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du aouvernment, le seize 
décembre mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Milistre d'Éltat, 
J, RUEPP‘ 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 16 décembre 1949. 
e=========== 

AVIS et COMIVRYNIQUËS 
--.4e141141411404.,-*- 

Avis relatif aux Voeux du Nouvel An. 

Son Excellence le Ministre d'État et MM, les Conseillers de 
Gouvernement no recevront pas à l'occasion du Premier Janvier. 

Ils prient MM. les Fonctionnaires de se dispenser de leur 
adresser des voeux et des cartes Our la Nouvella Année. 

4 V 

M. le Directeur des Services Judiciaires, Président du 
Conseil d'Etat. ne recevra pas à l'occasion du Nouvel An, 

M. le Premier Président de la CourlId'Appel no recevra pa 
à l'occasion du Premier Janvier. 

M. le Procureur Général près la Cour d'Appel no recevra 
pas à l'occasion du Nouvel An. 

DIRECTION DES SERVICÊS FISCAUX 

S EQUESTR ES 

20e6  Liste • 
En application do l'Accord conclu le 24 octobre 1944.entre 

le Gouvernement Princier :et le Gouvernement de la République 
française et rendu exécutoire par Ordonnance Souveraine du 
25 octobre 1944, le Directeur des Services Fiscaux à 616 nommé 
Administrateur-séquestre des biens appartenant 

M. Jansen Jean, de nationalité alleMande, ayant demeuré+ 
hôtel Saint-Jantes à Monte-Carlo, actuellement domicilié à 
Baden-Baden (Allemagne) ; 

(Ordonnance de M. le Président du Tribunal de Pre-
mière Instance du 6 décembre 1949). 

Tous détenteurs à un titre quelconque, tous gérants, gardiens 
ou surveillants de biens mobiliers ou Immobiliers appartenant 
directement, indirectement ou par personnes Interposées • à la 
personne désignée ci-dessus, tous débiteurs de sommes, valeurs 
ou objets de toute nature envers ces mêmes personnes sont tenus 
d'en faire immédiatement la déclaration par écrit, au Directeur 
des Services Fiscaux, 17, rue Plorestine à Monaco-Condamine. 

Les déclarations-  souScrites avant la publication du présent 
avis n'auront pas à être renouvelées. 

Accord franco-)nonégaSque du 23 octobre '1944 

MAINLEVÉES ign SÉQUÊST1tES 

Le Directeur des Services Fiscaux donne avis 'que lei séques. 
tres ei-aprM, dont il M'ait été nommé Administrateur, ont ra[t 
l'objet d'une décision de mainlevée et que les personnes physiques 
et morales intéressées ont été replaçées on posimion 	leurs 
bions ; 



1 °  Matons Alberto, de nationalité italienne, industriel, 
demeurant à Turin, rue Vincenzo Yale; 

26  Marone. EnrIco, de nationalité italienne, industriel, 
demeurant à Turin, rue Vincenzo Vele ; 

30  Société anonyme monégasque. holding « Mimas », dont 
le siège est 2, boulevard de France à Monte-Cario ; 

4°  Ferrero Pierre, ressortissant italien, ayant demeuré à 
Roquebrune-Cap-Martin (A.-M.) ; 

50  Mr00  labaroni 'Amine, veuve Mestrallet, de nationalité 
italienne, ayant demeuré à San-Remo, villa Rondo, Corso Gari-
baldi, cA elle est décédée au début de 1947 ; 

60 M110 Cerrato Rose, de nationalité italienne, ayant de-
meuré 10,. boulevatePrince Rainier à Monaco 

7° M Allavena Julie, épouse Ferrero Pierre, ressortissante 
italienne, ayant demeuré à Roquebrune-Cap-Martin 

(Ordonnances de M. le Président du Tribunal de Pre- 
, 	mière instance de Monaco du 9 novembre'1949) ; 

80  Servettl Guillaume, actuellement sans domicile connu; 
90  SerVetti Joseph, actuellement sans domicile connu ; 

100  Witte Maritmo, de nationalité italienne, demeurant 
vallon de la Noix à Beausoleil; 

110  Ascheri Laurent, de nationalité italienne, demeurant 
39,. boulevard des Moulins à Monte-Carlo ; 

(Ordonnances de M.. le Président du Tribunal de Pre- 
mière Instance de Monaco du 17 novembre 1949) ; 

120 Beghelli Michel, de nationalité italienne, hôtelier à 
Menton ; 

130  Garnerone Louis, de nationalité italienne, demeurant 
4, rue Paradis à Monteearlo ; 

140 Lama Joseph, demeurant 16, rue des Roses à Monte-
Carlo ; 

150 Platini Joseph, demeurant à Monaco, 14, rue Basse ; 
(Ordonnances de M. le Président du Tribunal de Pre-

mière Instance de Monaco du 18 novembre 1949) ; 
160 Grassi M'Inini°, de nationalité italienne, demeurant à 

Monte-Carlo, 31, boulevard d'Italie ; 
110 ôdetti Vtançois, ressortissant italien, domicilié à Cap 

d'Ail ; 
18° Ciantelli Louis, de nationalité italienne, demeurant Il; 

rue Platl à Menaco • 
190  Perotti Angela, veuve Angeleri, ressortissante italienne, 

ayant demeuré à Deausoleil, 51, rue du Casino, actuellement en 
; 

200  Mme Degiovanni Rifla, Veuve 1F3rezzo, ressortissante 
italienne, ayant demeuré à Beausoleil, vallon de la Noix, maison 
Micheline ; 

210  Wuhan° Jean, demeurant à Monte-Carlo, 4, rue des 
Géraniums ; 

(401dOnnanCeS de M. le Président du Tribunal de Pre-
mière Instance de Monaco du 24 novembre 1949) ; 

220 Lauret: Paolo, de nationalité italienne, demeurant à 
Rome ‘Otalle)' ; 

230  1Basevi Morio, de nationalité italienne, demeurant.  A 
Milan (Italie) ; 

240  Marquis Dusetet Alfred, de nationalité italienne, de-
meurant à Rome (Italie) ; 

250  Ariata Halo, de nationalité italienne, demeurant à Turin 
«talle) ; 

(Ordonnances de M. le Président du Tribunal de Pre-
mière instance de Monaco du 28 novembre 1949) ; 

260  Varvaro Giorgi°, de nationalité italienne, demeurant à 
Rome (Italie) ; 

270 Restagno Marino, sujet italien, domicilie en Italie ; 
280  Mm0  Dôda Rosa, épouse Restagno Marino, domiciliée 

en Italie ; 
290  gerrone Ilypolito, de nationalité italienne, sans domicile 

connu ; 
(Ordonnances de M. le Président du Tribunal de Pre-

mière Instance da Monaco du 29 novembre 1949). 
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DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

États des . Condamnations. 

• Dans son audience du 22 novembre 1949, le Tribunal Correc-
tionnel de .Monaco - a prononcé les condamnations suivantes : . 	. 	. 

S. A., né le 30 Mai 1918 à Monaco, de natlealité• M'one-
gasque, demeurant à Monaco — condamné au paiement des 
sommes dues à la Caisse de CompenSation des Services Sociaux 
et à la Caisse Autonome des Retraites ; 

L. L., né le 6 novembre 1896 à Pigne (Italie), do nationalité 
italienne, demeurant à Monaco — 50 francs d'amende pour 
embauchage d'un travailleur étranger sans avoir formulé et 
déposé une demande de permis de travail ; 

A. A., né le 21 février ,  1923 à Alger, de nationalité française, 
étudiant — 1 an d'emprisonnement et 100 francs d'amende pour 
vols. 

4< i'e 
Dans son audience du 29 novembre i949, le Tribunal Correc-

tionnel de Monaco a prononcé les condamnations suivantes 

W. A4., né le 29 mai- 1911 4 ErSteiti (Bas-Rhia), do natio-
nalité française — 1 an de prison et 100 francs d'amende pour 
tentative de vol ; 

. D. A.-M.-A., né le I0,  mars 19124 Attilliat (Tarn et Ga-
ronne), de nationalité française — I an d'emprisonnement peur 
vols — itératif défaut — confirmation du jugement de défaut 
rendu le 12 juillet 1949, 

INFOttMATIONS DIVERSES 

Ceux- qui s'en vent Maurice Canti-Tassilly. 

Au cours-  de sa longue carrière passée au service de la Prin-
cipauté, Maurice Canu-Tassilly a d'ointe suffisaniment .do son 
temps et de son coeur au Journal de Monaco pour -qu'Un silence 
définitif ne soit pas observé autour de son noria. 

Maurice Camt-l'assilly faisait partie do cette élite qui s'im-
pose, naturelleineht, sans le vouloir. Il était de ceux qui, dans 
les milieux qui les accueillent, laissent l'empreintekle leur person. 
t'alité. Aussi, leur souvenir demeure et il n'est jamais tron tard 
pour parler d'eux. 

Né à Vire (Calvados) le 15 mai 1869, Maurice Canu-TasaillY 
était venu s'établir à Monaco au début de 1907, pour y occuper 
un poste important dans l'Administration Monégasque et 
assurer en métne temps là Direction du Journal de Monaco. 

Licencié és-lettres,Licertel é en droit, Maurice Cantt-Tassilly, 
qui avait déjà dirigé tin important journal de prov.nce et avait 
collaboré à de nombreuses publications littéraires, était done, 
au moment de son arrivée à Monaco, particulièrement qualifié 
pour .prendre là direction dé notre Bulletin Offidel...Nbti content 
d'utiliser à cet effet la somme de ses connaissances personnelles, 
Il tint à s'entourer de collaborateurs deigrande•valettr, notain-
ment André Couteau, critique théàtral et maigrit de tout pre---, 
mier ordre, à qui l'unissaient les liens d'une amit16.d4à ancienne. 

Sa droiture, son excellent caraetère, son atitolité à - la fois 
ferme et bienveillante, .son accueil toujours plein Ce cordialité, 
avaient fait de hil 	pintôt gnôle chef de ses .subordonnés. . 	. 

En marge de ses fonctions,sMiturice Canu-Tassilly contribuait 
donner à la Soelété de.:edeférences, Instituée sous le liant 

Patronage de S. A. S. le Prince Souverain, l'essor qui !ni était 
nécessaire en mettant ii sa disposition les ressources de sa haute 
culture, Il en était devenu le Président d'Honneur. 
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Poète délicat, d'une extrême sensibilité, Maurice .Canuis 
Tassilly avait publié, en 1932, sous le titre « La Grappe Vide», 
un recueil de poèmes délicieux, teintés de mélancolie. Plus 
récemment, en 1947; 11 faisait parer& un nouveau volume de 
vers dans lequel, à côté de ses oeuvres anciennes,'-figurent des 
poésies non encore éditées. Le titre de Ce livre, « Des yeux qui 
s'ouvrent aux yeux qui .se ferment », 	que son auteur 
avait le pressentiment de sa fin. prochaine ? On -serait tenté de 
le croire, et cette façon élégante et discrète d'exprimer une 
tristesse bien naturelle, seritit encore le reflet d'une belle âme 
ennemie de toute médiocrité. 

Maurice Canu-Tassilly est décédé le 13 septembre 1949, à 
l'âge de 80 ans. 

11 était Officier de ['Ordre de Saint-Charles, Chevalier de la 
I,égion d'Honneur, Officier d'Académie, Officier de la Couronne 
d'Italie. 

Le Journal (le Monaco, que Maurice CamprfaSsilly a. dirigé 
pendant plus de trente-neuf années, se devait d'évoquer respec-
tueusement sa mémoire. 

	.IMMel.“111ffleir  

A la Société de Conférences. 

M. Giovanni Laini, Docteur 'ès-lettres, Primat-Docent à 
l'Université de Fribourg, a parlé, le jeudi 8 décembre, à la So-
ciété de Conférences,. de « Pirandello » et de son oeuvre. 

Devant un auditoire nombreux et des plus attentifs, Le dis-
tingué conférencier a procédé à une analyse précise, très fouillée, 
des pièces les plus marquantes .(le Luigi Pirandello, ouvrages 
d'une philosophie au premier abord assez Obscure et qui 
impose la réflexion. Et 	sans doute ce qui explique que 
leur autar ait été aussi longtemps 'méconnu en Italie même. 
Cette philosophie révèle l'influence exercée sur l'écrivain par 
son séjour en Alleniagno, où les circonstances - l'obligèrent 
continuer ses études. 

M. Giovanni'Laini a ensuite brossé un large portrait de. ce 
que fut la vie privée de Pirandello, existence sans joie réelle, 
sans cesse tourmentée, dépourvue de tout soutien moral, 

Ceux des auditeurs présents qui avalent eu l'occasion d'assis-
ter autrefois, au théâtre de Monte-Carlo, à la représentation 
d'une pièce (le Pirandello, ont pu mesurer la valeur réelle 
d'une œuvre qui avait eu le 'double avantage de les intéresser 
sur le moment et de les faire penser longtemps après la chtlte 
du rideau. 

M. Giovanni Lahti a été très applaudi et son succès a été des 
plus légitimes. 

* * 

Le lendemain, vendredi •9 décembre, une nombreuse assis-
tance, dans laquelle on remarquait la plupart des membres du 
corps médical de là Principauté, garnisSalt à nouveau la Sàlle 
du Quai (les Etats-Unis, où , le Professeur Camille Guérin devait 
parler de la tuberculose et du B. G, C, 

Présenté, en termes -  aussi éloqaents que, respectueux, .par 
M. le Docteur Etienne lloéri, Président de l'Ordre des.Médecins 
et Vice-Président du Comité Monégasque de Diffusion .du 
Timbre Antituberculeux, le:Professeur Guérin a .d'abord rendu 
un fervent hommage à la mérnoire'du,Profoseur Calmette, avec 
qui il avait mené le grand combat centre le fléau qu'est la-tuber-
culose. 

Puis, dans un langage des plus 31mpies, sans recherehe ora-
toire, sur le ton de la conversation, l'illustre savant a deinWun 
aperçu des trateaux >effectués et dis expériences réalisées, en 
collaboration _avec le Professent • Calmette, d'abord sur .des 
cobayes, ensuite, une fois le succès constaté, se des êtres hu-
mains. 

La tuberculose, a déclaré l'Orateur, .n'est .pas une maladie 
héréditaire ; elle mit de la contagion. La preuve a été faite 
qu'un enfant né d'une ferret atteinte de tuberculose, se 
développe en parfaite santé s'il est soustrait au éontact de la 
mère, 

Le Professeur Guérin s'est ensuite appliqué à démontrer la 
nécessité de se prémunir contre Cette ,terrible maltidle >,par 
l'emploi du vaccin dit B. G, C. 

Sa démonstration, étayée par des chiffres d'une réelle impôr. 
tance, a fait ressortr le nombre Considérable des êtres que 
la vaccination au 80. C. a sauvés d'une mort certaine. Cette 
vaccination est déjà obligatoire dans certains Pays, en Suède et 
en Norvège notamment, pour le ',Monne' médical et hospitalier 
en contact avec les tuberculeux. En France, une Loi va prochai-
nement rendre possible son emploi dans l'Armée. 

Cette Conférence, illustrée par la projection d'un filât sur 
fies travaux du Professeur 'Guérin, a élé'écôtitée avec la plus 
grande attention et chaleureusement applaudie. 

CeeMeeeelfilteet 

Au Théâtre des Beaux-Arts. 

Le mardi 13 et le mercredi 14 décembre 1949, la Compagnie 
Georges Vitaly, du Théâtre de la ,Huthette, a donné ,  dans-Aa - 
Salle des Beaux-Arts, deux représentations de «La Quadrature 
du Cercle », Comédie-vaudeville en trois actes de Valentin 
Katakv. 

Liceuvre a eu comme interprètes Wei •Monigue Delaroche, 
Lisette Lemaire, GenevièveltaditvetiMortique.Nicolas, ainsi que 
MM. Mar Palette, Maurice Chevit, XavierrRenoulyRaytuond 
Studer, Pierre Mondy et Georges Vitaly. 

INSIÉRTIO:NS LÉGALES ET 'ANNONCES 

OREM OttNitRAL .1:)g MONACO 

A V 1.8 
«Mme. 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
Pretnière Instance, statuant sur l'opposition formée 
par le sieur Lucien VEILLE, commerçant, demeurant 
à Monte-Carlo, 7, rue du Portier, à L'encontre d'un 
jugement de défaut en date du 24 novembre '1949, 
déclarant commune au dit sieur Veille la faillite pro-
noncée à l'égard du sieur Eugène GUDIN, commer-
çant, sous l'enseigne « Les,  Caves, de la iMédUerrane » 
par jugement du 17 février'1949, a déclaré roppositiOn 
recevable en la forme, mal fondée au fond et a con-
firmé le jugement susvisée du 24 novembre 1949 qui 
sortira son plein et entier effet. 

Monaco, le 11 décembre 1949, 

Le Oreffier 44re Che 
hie» W ANIdi 



20  Lecture du rapport du Commissaire aux 
Comptes. 

30 Lecture de l'inventaire, du Bilan, du Compte 
Pertes et Profits, arrêtés au 30 juin 1949; 
Approbation des comPtes s'il y a lieu, et 
quitus à qui de droit. 

40 Proposition d'apport d'une nouvelle activité 
ou décision à prendre. 

Le Président du Conseil d'Administration. 
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Etude de 	JEAN-CIIMILICS RIT 
Docteur en Droit, Notafre 

2, Rue Colonel-BEllando-de-Castro, Monge° 

SOCIÉTÉ HOTELIÈRE El IMMOBILIÈRE MONÉGASQUE 
rr ()zizi (sr, 

./..•■•••••••• 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 

Aux termes d'un acte reçu par Mo Settimo, no-
taire à Monaco, substituant Mo Rey, le 14 novembre 
1949, 

M. René ASSO, directeur du baccara, demeurant 
no 2, rue Bosio à Monaco, a cédé à M. Joseph BON-
GIOANNI, artiste lyrique, demeurant ne) 29, rue du 
Portier .à Monte-Carlo, 

tous ses droits étant dd 50 parts d'intérêts de 
1.000 francs chacune, lui appartenant dans la société 
en nom collectif « TOZZI & C'°» dénommée « So-
ciété Hôtellérd el Immobilière Monégasque » constituée 
au capital de 15.000.000 de francs et avec siège social 
no 29, rue du Portier à Monte-Carlo. 

En conséquence ladite société continue entre 
M. BONGIOANNI et M. René TOZZI, adminis-
trateur de Sociétés, demeurant no 29, rue du Portier 
à Monte-Carlo, comme seuls associés en nom collec-
tif. 

De l'actif de cette société dépend un fonds de 
commerce d'Hôtel, ber et restaurant, dénommé 
«Rôle! Renaissance et Critérium Bar », exploité 
no 29, boulevard.  Albert Ter, à Monaco Condamine, 

Une expédition dudit acte a été déposée le 13 
décembre 1949, au Greffe Général des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, pour y être transcrite 
et affichée, conformément à la loi. 

Pour extrait. : 

(signé) : J.-C. RBY. 

S. A. GÉNÉRAL AUTOMOBILE MONÉGASQUE 
`7. rue Blovés, Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assem-
blée générale ordinaire pour le vendredi 30 décembre 
1949, à 15 heures, au siège social, 7, rue 131ovès à 
Monaco. 

• ORDRI3bU JOUR : 	• • 
• lo Lecture du rapport du Conseil d'Adminis-

tration. 

SOCIE1E ANONYME EN LIQUIDATION 

1-  R A E3 0 1 'S 
Soct6té Anonyme Monégaeque an Capital do 50.000 balite 

Siège social ; 2, Avenue de la Madone, Monté-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale Extraordinaire, pour le Samedi 
7 Janvier 1950 à 11 heures au siège social. 

OR1)1111 Du Joua: 

— décider la mise en liquidation de la Société 
suivant les instructions Gouvernementales. 

— nommer un ou plusieurs liquidateurs et fixer 
leurs pouvoirs. 

— nommer un Commissniré aux Comptes chargé 
de suivre les opérations de liquidation, 

Le Commissaire aux Comp'tes. 
•MMOMI.1.0011.••••■••*.■ 

AVIS 

Faillite Lucien VEILLE, commune avec celle de 
M. E. GUDIN, commerçants, à l'enseigne les Caves 
de la Méditerranée, 8, rue de Lorète, Monaco-Ville. 

Les créanciers présumés de la faillite Lucienne 
VEILLE sont invités conformément à l'article 463 
du Code de Commerce, à remettre au Syndic, M. Ro-
ger ORECCHIA, 2, avenue de la Madone, leurs 
titres de créances accompagnés d'un bordereau indi-
catif des sommes par eux réclamées, 

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze jours 
de la présente insertion pour les créanciers domiciliés 
en Principauté et dans les trente jours dé la présente 
insertion pour les créanciers domiciliés hors de \la 
Principauté. 

Les créanciers qui désirent remplir les fonctions 
de Contrôleurs peuvent (aire acte de candidature. 

Monaco, le 15 décembre 1949. 	• 
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Etude de Mé Avotere Strrnmo 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

SOCIÊTÉ ANONYME 

dite 

Société d'Étude 
et de Distribution Industrielle 

en abrégé S. E. D. 1. 

au Capital de 2.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942, et par l'article 3 de l'ArrFté de S. Exc. 

Monsieur .  le Ministre d'Etat de la Principauté de 
Monaco, ,du 1" décembre 1949, 

I. Aux termes d'un acte reçu en brevet par Mo 
Auguste Settitno, docteur en droit, notaire à Monaco, 
le premier août mil neuf cent quarante-neuf, il a été 
établi les statuts de la société ci-dessus. 

STATUTS 

TITRE PREMIER. 
Formation - Dénomination - Objet - Singe - Durée. 

ARTICLE PREMEInt. 
Il es formé par les présentes entre les souscrip-

teurs et les propriétaires des actions ci-après créées 
et celles qui pourront l'être par la suite une société 
anonyme qui sera régie par les lois de la Principauté 
de Monaco sur la matière et par les présents statuts 

Cette société prend la dénomination de «.SO-
CIÉTÉ D'ÉTUDES et de DISTRIPUTION INDUS-
TRIELLE », en abrégé S.E.D.I. 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut étre transféré en tout autre endroit de la 

Principauté de Monaco, par simple décision du conseil 
d'administration 

ART. 2. 
La société a pour objet tant à Monaco qu'à 

l'étranger 
L'étude, la recherche, la prise de possession, de 

tous brevets et procédés quelconques, leur exploita-
tion sous toutes ses formes à l'exclusion de toute 
fabrication directe. 

Et d'une façon générale, toutes opérations se 
rattachant à l'activité sociale. 

La création dans la Principauté de Monaco, d'éta-
blissement industriel et commercial demeure subor-
donnée à l'obtention de la licence réglementaire. 

ART. 3. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt 

dix-neuf années à compter du jour de sa constitutién 
définitive, sauf las cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE DEUXIÈME. 

Capital social — Actions. 

ART. 4, 
Le capital social est fixé à la somme de deux 

millions de francs, divisé en deux mille actions de 
mille francs chacune, toutes à souscrire et à libérer 
en • espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir 
Un quart au moins lors de la souscription et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront déter-
minées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être Eugmenté ou réduit de 
toute manière, après décision de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires, approuvée par arrété 
ministériel. 	 . 

ART. 5. 
Les actions sont obligatoitetnent nominatives. 
Pendant les trois premières années d'exercice, la 

cession des actions ne pourra s'effectuer métne • au 
profit d'une personne • déjà cessionnaire, • qu'avec 
l'autorisation du conseil d'administration. En consé-
quence, l'actionnaire qui voudra céder une ou plu-
sieurs de ses actions sera tenu d'en faire, par lettre 
recommandée, la déclaration à la société. 

Cette déclaration sera datée, elle énoncera le prix 
de la cession, ainsi que les noms, prénoms, profes-
sions, nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le Conseil 
d'administration statuera sur l'acceptation ou le 
refus de transfert. En cas de refus, il sera tenu de 
substituer au cessionnaire évincé, une personne 
physique ou morale, qui se portera acquéreur à un 
prix qui ne pourra, pendant le premier exercice, être 
inférieur à la valeur nominale de l'action et qui, pour 
les exercices suivants, aura' été fixé chaque année 
• par l'assemblée générale ordinaire. 

A défaut, l'opposition du Conseil d'administratiân 
sera inopérante et la société sera tenue à la requête 
du cédant et 'du cessionnaire proposé par ltti, de 
transférer sur ses registres, les titres au nom do celui-ci. 

Les dispositions qui précèdent .sont applicables 
à toutes cessions même résultant d'une adjudication 
publique, d'une donation ou de dispositions testa-,  
mentaires, mais elles ne s'appliquent pas aux mita-
fions par décès au profit d'héritiers naturels. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits ,d'un registre à souche, 
revêtus d'un numéro cl'ordre, frappés du timbre de 
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la société et munis de la signature de deux adminis-
trateurs. L'une de ces deux signatures peut être im-
primée ou apposée au moyen d'une griffe: 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte, de plein 

droit, adhésion aux statuts de la société et soumission 
aux décisions régulières du Conseil d'administration 
et des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle dans la propriété de l'actif social, et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 
indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu 

_de se faire représenter par une seule même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
société. 

TITRE TROISIÈME. 
Parts bénéficiaires. 

ART. 7. 
Il est créé deux nulle parts bénéficiaires qui seront 

réparties à raison de une par action, entre les sous-
cripteurs de mille actions composant le capital social. 

Les parts bénéficiaires ont droit à une portion des 
bénéfices de la société ainsi qu'il est stipulé sous les 
articles vingt-quatre et vingt-six ci-après. 

Les parts sont obligatoirement nominatives, les 
titres définitifs d'une ou plusieurs parts sont extraits 
d'un registre à souche, revêtus d'un numéro d'ordre, 
frappés du timbre de la société et munis de la signature 
de deux administrateurs. 

La cession de ces titres s'effectue par voie de 
transfert, inscrit sur un registre tenu par la société, 

Ces parts ne confèrent aucun droit de propriété 
sur l'actif social, niais seulement un droit de partage 
dans les bénéfices. 

Les propriétaires de parts ne peuvent s'immiscer 
à ce titre dans les affaires sociales et dans l'établisse-
ment des comptes, ni critiquer les réserves et amor-
tissements. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, 
notamment pour la fixation des dividendes leur reve-
nant, s'en rapporter aux inventaires sociaux et déci-
sions de l'assemblée générale. 

Ils ne peuvent non plus s'opposer 'aux décisions 
souveraines de l'assemblée générale des actionnaires, 
notamment en cas de dissolution antidp6e, de fusion, 
de transformation et de cession totale ou partielle 
de l'actif social. 

En cas d'augmentation ou de réduction du capital, 
les droits des parts bénéficiaires et leur portion de 
bénéfice ne sont pas modifiés

' 
 ils sont maintenus quel 

que soit le chiffre du capital social. 

Les dispositions des paragraphes un et trois de 
l'article six, ci-dessus s'appliquent aux parts béné-
ficiaires, pour le surplus, les parts et l'association des 
porteurs de parts sont régies purement et simplement 
par l'Ordonnance-loi du 13 février mil neuf cent trente 
et un. 

TITRE QUATRIÈME. 
Administration de la société. 

ART. 8. 

La société est administrée par un Conseil d'ad-
ministration composé de deux membres au moins 
et cinq au plus élus par l'assemblée générale pour 
une durés de six ans, 

Les Sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom collectif ou anonymes, peuvent être adminis-
trateurs de la présente société. 

Elles seront représentées au Conseil d'Adminis-
tration par un des associés pour les sociétés en nom 
collectif, par un des gérants pour les sociétés en 
commandite et par un délégué du Conseil pour les 
sociétés anonymes, sans que l'associé en nom collec-
tif, le gérant ou le délégué du Conseil soient Obliga-
toirement eux-mêmes actionnaires de la présente 
société. 

Toutefois, le représentant de ces Soce..tés devra 
être préalablement agréé par. le Conseil kle la présente 
Société. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur 
élection et cessent à la date de l'assemblée générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
• Chaque administrateur doit être propriétaire de 
vingt-cinq actions de la société pendant toute la durée 
de ses fonctions, ces actions sont nominatives, inalié-
lables et déposées dans la caisse sociale, elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de l'admi-
nistrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
'présents ou représentés, en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante, Dans le cas ott 
le nombre des administrateurs est de deux, les &ci-
sions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par un 
autre administrateur ou par la majorité des membres 
ptésents. 
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Les copies ou' extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés soit par 
l'administrateur-délégué, soit par deux autres admi-
nistrateurs. 

ART, 9. 
Le Conseil a les pouifoirs les :plus' étendus sans 

limitation et sans réserve, pour l'administration et 
pour la gestion de toutes les affaires de la société dont 
la solution n'est point expressément réservée par la 
loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale 
des actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utile à - l'un de ses membres. 

Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs 
à telle personne qu'il jugera convenable par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterininés. H 
peut autoriser ses délégués et mandataires à substituer 
sous leur responsabilité personnelle, un ou plusieurs 
mandataires dans tout ou 'partie des pouvoirs à eux 
conférés. 	• 

Si le Conseil est composé de moins de cinq mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de le compléter. 
Ces nominations provisoires sont soumises à la con-
firmation de la première assemblée générale annuelle. 
De même, si une place d'administrateur devient 
vacante, le Conseil peut pourvOir proviso,irement à Son 
remplacement, la pins prochaine assemblée générale 
procède à une nomination définitive. 

Arr. 10. 

Les actes, concernant la société, ,décidés -ou. auto-
risés par lé Conseil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et. 
dépositaires et les souscriptions, •endos, acceptations 
ou acquits d'effets de commerce, sont signés par tout 
administrateur, directeur ou autre mandataire ayant 
reçu délégation ou pouvoir à cet effet, soitdu•Conseil, 
soit de l'assemblée générale, à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE CINQUIÈME 

Commissaires aux comptes. 

ART-11. 
1.›,'assembiée générale nomme. un ou deux com-

missaires aux comptes dans les conditions prévues par 
la loi numéro quatre cent huit du vingt-Cinq janvier 
mil neuf cent quarante-cinq, chargée d'une mission 
générale et permanente de surveillance, avec les pou-
voirs les plus étendus d'investigation, portant sur la 
régularité des opérations et des comptes de la société 
et sur l'observation des dispositions léga*s et statu-
taires régissant son fonctionnement. 

Les commissaires. désignés restent en fonctions 
pendant trois exercices consécutifs ;- toutefois leurs  

• prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'assem-
blée qui les remplace. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer l'assem-
blée générale. 

L'assemblée n aussi la faculté de désigner 'un ou 
deux commissaires suppléants suivant le nombre de 
commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 

Les commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée par l'assemblée générales 

TITRE SIXIÈME 

Assemblëes Générales 

ART. 12 
Les actionnaires sont réunis, chaque année, en 

assemblée générale par le Conseil d'AdMinistratiOn, 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des assemblées générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'adminis-
tration, soit par les-  commissaires en cas d'urgence.- 
D'autre part, le Conseil est tenu de convbquer, dans 
le délai makimum d'un mois, l'assemblée générale 
lorsque la demande lui en est adressée bar un, ou 
plusieurs actionnaires représentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article 21 
ci-après, visant les assemblées eXtraordinairs réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca-
tions aux assemblées générales \sont faites seize 
jours au moins à l'avance par un avis inséré dans le 
« Journal de Monaco». Ce délai de convocatiOn peut 
être réduit à huit jours, s'il s'agit d'assemblées ordi-
naires convoquées extraordinairement on sur deuxième 
convocation. 

Les avis de convocatioti doivent indiquer som-
mairement • l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sOnt représen-
tées, l'assemblée générale peut avoir lieu sans convo-
cation préalable. 

ART. 13. 
L'assemblée générale, soit ordinaire, soit extra-

ordinaire, se compose de tous les actionnaires prôprié-
taires d'une action au moins, chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'assemblée générale a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou 
représente de fois une action. 

ART. 14. 
L'assemblée est présidée par le Président du Con-

seil d'administration ou à son défaut, par un adtni-
nistrateur désigné par. le Conseil ou par un actionnaire 
désigné par l'assemblée. 
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Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présenti et acceptant qui repré-
sentent tant par eux-mêmes ,que comme mandataires 
le plus grand nombre d'actions. 

Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi 
même en dehars des actionnaires. 

Il est terni une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 15. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'admi-

nistration si la convocation, est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence pour convoquer l'assemblée 
et celles qui ont été commtmiquées vingt jours au 
moins avant la réunion, avec la signature des membres 
de l'assemblée-  représentant au Moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'as-
semblée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 16. 

Les délibérations de l'assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signée par les membres composant 
le gureati.. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés, soit par 
le Président du Conseil d'administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit par deux administra-
teurs. 

Après la dissolution de la société et pendant la 
liquidation, ces copies ou extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

le nombre d'actions représentées, mais elles ne peu-
vent porter qur,‘ sur les.objets mis à l'ordre du jour 
de la première réunion. 

Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres 
présents ou représentés. 

ART. 19. 
L'assemblée générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'administration sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des commissaires 
sur la situation de la société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes 
et fixe les dividendes à répartir. 

La délibémion contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du 
rapport des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les 
administrateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocution du Conseil d'admi-
nistration, à titre de jetons de présence, ainsi que 
celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées 
à l'assemblée générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au conseil, les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient` insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets 
déterminés. 

ART. 17. 

L'assemblée générale régulièrement constituée re-
présente t'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'assemblées. 

Les délibérations de l'assemblée prises confor-
mément à la loi et aux statuts obligent tous les action-
naires, même les absents et dissidents, 

. 	ART. 18. 

L'assemblée générale. ordinaire', soit annuelle, 
soit convoquée extraordinairement, doit, pour déli-
bérer valablement, etre composée d'un nombre d'ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 

Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée 
générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article douze. Dans cette seconde 
rètmion, les -délibérations sont valables quel que soit 

ART. 20. 
Les délibérations de l'assemblée générale extra-

ordinaire sont prises à la majorité des trois quarts 
des voix des membres présents ou représentés. 

ART. 21. 
L'assemblée générale extraordinaire peut apporter 

aux statuts toutes modifications quelle qu'elles soient, 
autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'assemblée peut aussi décider 

a) La transformation de la société en société 
de toute autre forme, autorisée par la législation 
monégasque, 

b) Toute modification à l'objet social notam-
ment son extension ou sa restriction. 

e) L'émission d'obligations hypothécaires.' 

Toute assemblée générale extraordinaire ayant 
pour objet une modification quelconque des statuts 
ou une émission d'Obligations, doit comprendre un 
nombre d'actions représentant au moins la moitié 
du capital social 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
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au moins - au plus tôt de la première, 'et durant cet 
intervalle, il est fait, chaque semaine dans le« Journal 
de Monaco» et deux fois au moins à dix jours d'in-
tervalle;  dans deux des-. principattx journaux - du dé-
partement des Alpes-Maritimes, des insertions an-
nonçant la date de cette deuxième assemblée et 
indiquant les. objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et qui doivent' etre identiques à ceux qui étaient 
soumis à la première assemblée. 

Cette deuxième assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la société ne peut jamais_ être 
changé. 

TETRE SEPTIÈME. 

Eiat semestriel — Inventaire — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

• 	ART. 22. 
L'année sociale commence le .premier janvier et 

finit le rente et un décembre de chaque imitée. 'Par 
exception le premier exercice -coinprends le temps 
écoulé depuis la constitution de la société lusqu'au 
trente et un décembre mil neuf cent cinquante. 

• 
ART. 23. 	• 

Il est dressé, chaque semestre, un état 'sommaire 
de la situatiôn active et passive de la société. 

Cet état est mis à la disposition des commissaires. 
Il _est, en outre, établi, chaque année conformé-

ment à l'article Il du code de commerce, un inven-
taire contenant l'indication de l'actif et du passif de 
la société. Dans cet inventaire, les divers éléments 
de l'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'administration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nornirale, sans 
tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profits et 
pertes sont mis à la disposition des commissaires deux 
mois au plus tard avant l'assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette assemblée. 
Tout actionnaire justifiant de cette qualité par la 

présentation des titres, peut prendre, au siège social, 
.Jommunication de l'inventaire et de la liste des ac-
tionnaires et se faire délivrer, à ses frais, copie _du 
bilan résumant l'inventaire; et du rapport des com-
missaires, ainsi que celui du Conseil d'Administration. 

ART. 24. 
Les produits nets de >la société, constatés par 

l'inventaire minitel, .déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, aMortissements, consti-
tuent les bénéfiéeS. 

Sur ces bénéfices,. il est prélevé 
1 0  Cinq pour cent pour constituer un fénds de 

résrrve ordinaire, Ce "prélèvement cesse d'étre obli- 

gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
égale au dixième du capital social. Il reprend son 
cours si la réserve vient à être entamée. 

20 La somme nécessaire pour fournir, aux actions, 
à titre de premier dividende, cinq pour cent des som-
mes dont elles sont libérées et non amorties, sans 
que si les bénéfices d'une année ne permettaient pas 
ce paiement, les actionnaires puissent le réclamer sur 
les bénéfices des années subséquentes. 

Sur le solde, il sera prélevé 
Dix pour cent pour le Conseil d'Administration. 
Et le surplus sera réparti : 
Vingt pour cent aux parts bén.éficiaires ; 
Quatre-vingt pour cent aux actionnaires. 
Toutefois, l'assemblée générale ordinaire, sur la 

proposition. du Conseil a le droit de décider le prélè-
vement sur le solde revenant aux actionnaires des 
sommes qu'elle juge convenable de fixer, soit pour 
être portées à un fonds de réserve extraordinaire et de 
prévoyance, qui sera . la propriété des seuls actionnai-
res. 

TITRE HUITIÈME. 

Dissolution -- Liquidation. 

ART: 25. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
le Conseil cl'admini§tration est tenu de provoquer 
la réunion de l'assemblée générale de tdus les action-
naires, à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de continuer la société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditionsfixées aux articles 
treize, vingt et vingt et un ci-dessus. 

ART. 26. 

A l'expiration de la société ou en cas de disso-
lution anticipée, l'assemblée g.'.,nérale ,règle, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs, met fin aux 
fonctions des administrateurs, mais la société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée, générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société ; elle 
confère notarrunent aux liquidateurs tous pouvôirs 
spéciaux, approuve les, comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs en cas d'ab-
sence du ou des 'liquidateurs, elle élit elle-môme son 
président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la société et d'ételn-

- dre son passif. -  Sauf les restrictions que l'assemble* 
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générale pela y apporter, ils ont à cet effet, en vertu 
de leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, y 
compris ceux de traiter, transiger,. compromettre, 
consentir toits désistements et mainlevées avec ou 
sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une 
délibération de l'assemblée générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société, de la totalité ou 
-d'une partie des biens, droits et obligations de la 
société dissoute, ou consentir là cession à une société 
ou à toute autre personne de ces biens, droits et 
obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
société, le produit net de la liquidation est etnployé 
d'abord à amortir complètement le capital des 
actions si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, 
le surplus est réparti : 

Vingt pour cent aux parts bénéficiaires. 
Quatre-vingt pour cent aux actions. 

TITRE NEUVIÈME, 

Contestations. 

ART, 27. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation soit entre 
tes actionnaires et la société, soit entre tes actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction 
des Tribunaux compétents de la Principauté de Mo-
naco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout action-
naire doit faire élection de domicile dans le ressort 
du siège social et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général pré. la  Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE DIXIÈME. 

Conditions de la constitution de la présente société. 

ART, 28. 

La présente société ne sera définitivement cons-
tituée qu'après : 

10 Que les présents statuts auront été approuvés 
et la société autorisée par le Gouvernement. 

20  Quo toutes les actions à émettre auront été 
souscrites, et qu'il aura été versé le quart au moins 
du montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté 
par une déclaration notariée faite par le fondateur, 
avec dépôt de la liste des souscripteurs et des verse 
monts effectués par chacun d'eux. 

30  Et qu'une Assemblée Générale convoquée 
par le fondateur en la forme ordinaire, mais dans un  

délai qui pourra n'être' que de trois jours et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés, aura : 

a) vérifié la sincérité de cette déclaration ; 

b) nommé les membres du Conseil d'Adminis-
tration et le commissaire aux comptes,; 

c) Enfin, approuvé les présents statuts. 

Cette assemblée devra comprendre un nombre 
d'actionnaires représentant la moitié au moins du 
capital social, elle délibérera à la majorité des action-
naires présents ou représentés. 

ART. 29. 
Pour, faire publier les p:Ments statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
société, tous pouvoirs sont donnés au pôrteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents.' 

Il. Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrat6 de S. Exc. Monsieur 
le Ministre d'État en date du 1 or décernbre 1949 
prescrivant la présente publication. 

III. Le brevet original desdits statuts portant • 
mention dr la décision de l'anprobation et une am.,  
pliation de l'arrêté ministériel d'autorisation ont été 
déposés au rang des minutes de Mo Auguste Settimo, 
docteur en droit, notaire à Monaco, par acte du 
9 décembre 1949, et un extrait analytique sticcinct 
des statuts de ladite société a 6'.6 adregsé le même j'Our 
au Département des Finances 

Monaco, le 19 décembre 1949. 

LE FONDATEUR. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES BOISSONS 
Société Anonyme Monégasque au Capital de 1.000.000 do frau* 

14, rite totereatine, àfonaeo 

AVIS . 

Messieurs les Actionnaires sont informés que le 
Conseil d'Administration a décidé, dans sa séance du 
lundi 5 décembre 1949, d'appeler les trois quarts du 
capital non encore versés. 

La libération intégrale des titres devra etre effec-
tuée au plus tard pour le 22 janvier 1950. 

Pour le Conseil d'AcItninistration : 

Le Président: 
Clément HI3MURY. 
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Etude de Me Auguste $Errneo 
Docteur en DrOft, Notaire 

28, avenue de ia Costa, Monte-Carie 

SOCIETÉ ' ANONYME 

dite 	' 

"ETABLISSEMENTS C.M." 
au capital de 5.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
Il mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrêt? de S. Exc.' 
Monsieur le Mnistre d'Etat de la Principauté de 
Monaco, du 5 décembre 1949. 
I. Au terme d'un acte, reçu en brevet par Me 

Auguste Setthno, doctebr en droit, notaire à Monaco, 
le 9 juin 1949, il a été établi les statuts *de la société 
ci-dessus. 

STATUTS 
TITRE I. 

Formation — Dénomination — Objet –7  Siege --- Durée 
ARTICLR PRT3MIRR. 

Il est formé par les présentes, une société anortyrn 
qui existerft'entre les souscripteurs et les' propriétaires 
des actions ci.,après créées et celles qui pourront l'être 
par la suite, et qui sera régie par les lois ›de la Prin-
cipauté de Monaco, sur la matière, et par les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de « ÉTA-
BLISSEMENTS C. M. ».* 

Son ,siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la 

Principauté de Monaco, par sénple décision du Con-
seil d 'ad mi nisira don . 

ART. 2. 
La société a pour objet dans tous pays : 
L'achat, la commission,. et la vente en l'état ou 

après transformation, de toutes matières premières 
textiles, de textiles, de confection et de bonneterie, 
et ce, à tàus les stades. 

Et toutes opérations mobilières ou immobilières 
se rattachant à l'objet social. 

La création dans la Principauté de Monaeo, 
d'établissement industriel et coffirnercial, dembure 
subordonnée à l'obtention gela licence 'réglementaire. 

ART .c 3. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt:. 

dix-neuf années à cothpter 'du jour de sa constitution 
définitive, Sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE II. 

Apports — Fonds social — Actions. 

ART. 4. 
Monsieur CARUTA apporte à la société : 

Un fonds de commerce d'achat, vente en gros, 
demi-gros, détail, de toutes matières premières se 
rapportant aux textiles et à tous produits Manufac-
turés ou non, confections en tous genre, sis à Monaco, 
7, rue de Millo. 

Ledit fonds comprenant : 

L'enseigne, le nom commercial, la 
clientèle et l'achalandage y attachés, 
évalué trois cent mille francs, ci 	 

Le matériel et les objets mobiliers, 
installation de casiers, installation télé-
phonique, servant à son exploitation, 
évalués .à quatre cent mille frs., ci 

Une camionnette automobile Sim-
ca 5, evaluée deux cent quatre-vingt 
mille francs, ci . 	  

Le droit à la promesse verbale de bail 
pour irt local sis à Monaco, 7, rue de 
Mil!, évalué à cent mille francs, 

Et des marchandises confectionnées 
à prélever sur le stock existant en ma-
gasin b jour de la constitution de la 
société, évaluées à prix de revient, dimi-
nué d'au moins dix pour -cent, et pour un 
montart total de un million quatre cent 
vingt mille francs, ci 	  

Soit au total : DEUX MILLIONS 
CINQ CENT MILLE FRANCS, ci 	 

Charges et conditions des apports. 

Les apports qui précèdent sont faits sous les ga-
ranties ordinaires de fait et de droit et, en outre, sous 
les conditions suivantes que la société devra exécuter 
et *accomplir 

10  Elle aura la propriété et la jouissance du 
fonds de commerce ci-dessus désigne, ét apporté, à 
partir du jour de la cokstitution définitive de la su-
ciété ; 

20  Elle prendra le fonds de commerce dont il 
s'agit, dans l'état où il se trouvera lors de son entrée 
en jouissance, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre l'apporteur, pour mauvais état ou usure dit' 
matériel ou pour toute aut.«, cause ; 

3° elle acquittera à compter du jour de sa cons-
titution définitive, tous imp6ts, taxes, primes et coti-
sations d'assurances et généralement toutes les char- 

300.000 

400.01)0 

280.000 

100.000 

1.420.000 

2.500.000 
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ges quelconques ordinaires ou extraordinaires grevant 
ou pouvant grever bdit fonds de commerce ; 

• 40 Elle devra, à compter du mem° jour, exécuter 
tous traités, marchés et conventions relatives •à l'ex-
ploitation dudit fones de commerce, toutes assurances 
contre l'incendie, les accidents et autres risques et 
sera subrogé dans tous les droits et obligtttions en 
résultant, 	ses risques et périls, sans recours contre 
l'apporteur'; 
• 50  Elle demandera une licence d'exploitation du 

fonds de Commerce dont s'agit ; 
60 Monsieur CARUTA s'interdit d'exploiter, de 

s'intéresser, à l'avenir, directement ou indirectement, 
à un fonds de commerce analogue à celui présente-
ment apporté,. dans la Principauté de Monaco, et ce, 
pendant un délai de cinq ans. 

Rémwièration des apports 

En rémunération des apports qui précédent, il 
est attribué 

A Monsieur CARUTA, deux mille cinq cent 
actions de mille francs chacune, entièrement libérées, 
de ladite société. 

Les titres des actions ainsi attribuées ne peuvent 
être ,détaches de la souche et- ne sont négociables 
que deux ans après la constitution dêfinitive de la 
société, pendant ce temps, ils doivent à la diligence 
dès administrateurs, âtre frappés d'un 'timbre indi-• 
quant leur nature et la date de Cette constitution. La 
délivrance n'en sera faite qu'après que la société 
aura été miSe en poà3ession des divers biens et droits 
apportés francs et quittes de toutes dettes et charges. 

ART, 5, 

Le capital social est fixé A la somme de cinq mil-
lions de francs. 

Il est divisé en cinq mille actions de mille francs 
chacune. 

Sur ces actions, leux -mille cinq cent entièrement 
libérées portant les numéros un à deux mille cinq cent, 
ont été attribuées à lvfonsieur CARUTA, apportepr, 
en représentation de son apport. 

Les deux mille cinq cent de surplus, portant les 
numéros deux mille cinq cent un à cinq mille, sont 
à ,  souscrire et à libérer 'en espèces. 

Le montant des actions est 'Payable au siège social 
ou ' à tOtit autre endroit désigné â cet effet, saVoir : 
un quart au moins lots de la souscription et le surplus,' 
dans, les proportions et aux époques qui seront dé-
terminées par 'le Conseil d'Administration. ' 

Lé capital sôeial peut être augmenté ou réduit 
de tontes Manières, après . décisions dé l'Assemblée 
Ciénérale ektraordirtaire des aCtio'nnaires, 'apprOtivée 
par Arrêté ministériel. 

ART. 6. 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 
Pendant les trois premières années d'exerciee, la 

cession des actions ne pourra s'effectuer même au 
profit d'une personne déjà actiOnnaire, qu'avec l'au-
torisation du Conseil. d'Administration, En cOnsé-
qüence, l'actionnaire qui voudra céder une ou plu-
sieurs de ses actions sera tanu d'en faire, par lettre 
recommandée, la `déclaration à la S'ociété, 

Cette déclaration sera datée, elle énoncera le 
prix de la cession, ainsi que les noins, prénoilis, pro-

l'ession, nationalité et domicile du cessiOnnaire. 
• Dans le mois de cette déclaration, le Conseil 
d'Administration statuera ,Sur l'acceptation ou le 
refus du transfert. En cas de refus, il sera tenu de 
substituer au cessionnairb évitcé, une personne phy-
sique ou morale qui se portera acquéreur à un prix 
qui ne pourra pendant le premier exercice, être infé-
rieur à la valeur nominale de l'action et qui, pour les 
exercices suivants, aura été fixé, chaque année, par 
l'Assemblée Générale ordinaire, 

A &faut, l'opposition du Conseit d'Adminis-
tration sera tenue, à la requête du cédant ou du ces-
sionnaire proposé par lui de transférer sur ses registres 
les titres au nom de celui-ci, 

Les dispositions qui précèdent sont applicables 
à toutes cessions même résultant d'une adjudieation 
publique, d'une donation on de dispositions testa-
mentaires, mais elles ne s'appliquent pas aux muta-
tions par décès au profit d'hétitierS'hatUrels. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre frappés du timbre de 
la sociéa et munis de la signature de deux adminis 
trateurs. L'une de ces deux signatures peut être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 7. 

La possession d'une action emporte de plein 
droit adhésion aux statuts de la société, et soumission 
aux décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action, suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle dans la propriété de l'actif social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 
indiquée ci-après. 

'fouie action est indivigIble à l'égard de la soeiété. 

Tout co-propriétaire,indivis d'une, action est tenu 
à se fane représenter par une seule et même persohne. 
Tous dividendes-  non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
société, 	 • 
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TITRE TROISIÈME. 
Administration de la Société. 

ART. 8. 
La société est administrée par un Conseil d'Ad-

ministration eomposé de deux Membres au moins et 
de six au plus, élus par l'Assemblée Gén6rale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur• 
élection et Cessent à la date de l'AsseMblée Générale 
ordinaire qui 'est appelée à les reinplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de 

dix actions de la société Pendant‘ totite la 'durée de ses 
fonctions ; ces actions sont rtoininatiVes, inaliénables 
et déposées dans la caisse sociale, •elles sont affectées 
en totalité à la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé qUe de deux Membres, 
il ne peut valablement délibérer que si: la totalité de 
ses membrés est présente. 	. 

S'il est composé . de plus de deux Membres, les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des mem-
bres présents ou représentés, en cas de partage .des 
voix, celle du Président est Préponderante. Dans 'le 
cas où le -  noinbre des adininistrateurs est de' deux, les 
ciécisiOnS"' sont prises à l'unanimité. 

Le 'vote par •procuration est permis. 

Les •de4.gti3O.1S, ,109. Ço.1»eir §Pnt! ,e9»steées,..par 
des proe6s-:verbaux inscrits sur un registre spécial et .  
qui Sont; signés Par le Président de la aégnce et par 
un autre administrateur .Ou par la majorité'des mena- 
bre présents. 	. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés soit •par 
le Président, soit par l'Adininistrateur délégué, soit 
par deux autres administrateurs. 

ART. 9, 
Le Conseil : a les pouvoirs les pie étendus, sans 

limitation et sans.  réserve, .pour l'adiinitiiStration et 
gestion de tontes leS affaires dc lit Société dont ',la, 
solution n'est 'point `ekPressément réservée par in loi 
ou par les présents statuts à l'Assemblée.  Générale, 
des actionnaires. Il peut•détéguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un •de Ses membres. 	- 

Si le Conseil est coniposé de inoins de six Membres, 
les administrateurs ont la faculté' de le Corrinlèter. 
Ces -nomituttion,s.préViSoires sont souinises'à '1& con-
firmation do le premiêre .Assemblée Générale annuelle. 
De inêrne,,,, si jelQ place cradMinistrateur' devient 
vacante,,  le Censeih. peut.  pourvoir-  prOvisOireitient -à 
son .  reinpla.Cement.; la plu ,Pré•chaine ..Assemblée' 
Générale • proCêde à Une "norninatiOn 

A.10. 

Les actes concernant la Société, décidés ou' auto-
risés par te ConSeil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats suries' banquiers, débitetirs= et 
dépositaires, et les souscriptions, endos, acceptations 
ou acquits d'effets de commerce, sont signés par tout 
administrateur, directeur ou autienfandataire, ayant 
reçu délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale, à défaut cle délégué ou 
de mandataire ayant qualité 'pour le faire, ils sont 
signés par deux administrateurs quelconques. , 

TITRE QUATRIÈME 

• Commissaires aux comte. 

ART. Il. 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux commis-

saires aux comptes dans les conditions prévues par la 
loi numéro quatre cent huit du vingt-cinq janvier mil 
neuf cent quarante-cinq, chargés d'une mission géné-
rale et permanente de surveillance, avec les pouvoirs 
les plus étendus d'investigation, pôrtatit sur la régura-
rité des opérzitions et des comptes de la société 'et 
sur l'observation des dispositions légales et Statutaires 
régissant son fonctionnement, 	' 

Les ComMissaires désignés restent 'en fonetiOn 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'a la date de l'Amen-
blée qui les remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'Assemblée Géfiérale. , 	 • 

L'Assemblée a 'aussi la faculté de désigner un Ou 
deux Commissaires suppléasts suivant le nombre' de 
Commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en, 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 

Les Commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'imOortanee'est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE CINQUIÈME. 

Assemblées Gitnérales, 

ART. (2. 
Les actionnaires sont réunis, Chaque année, en 

Assemblée Générale, par le Conseil d'Administration 
,dans les six premiers mois qui suivent la clôture do 
l'exercice social, aux jour, Iteùre et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des' Assemblées Générales peuvent être, convo-
quées extraordinairement, soit par le ConSeil d'Admi-
nistration, soit par des Commissaires en °ELS d'urgence. 
D'autre part, le Conseil, est tenu de convoquer, dans 
le délai maximum d'un mois, l'Assemblée .P4nérale, 
lorsque la demande lui en est adressée par tm <>g Plu-
sieurs actionnaires représentant un &aine' nu moins 
du capital social. 
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Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
et un ci-après, visant les Assemblées extraordinaires 
rétnies sur convocation autre que la prefnière, les 
convocations aux Assembléo Générales sont faites 
seize jours au moins à l'avance, par un avis inséré 
dans le « Journal de lionaeo», Ce délai de convo-
cation peut être réduit à huit jours s'il S'agit d'Assem-
blé.% ordinaire Convoquée extraordinairement où sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer som-
mairement l'objet de la réunion. 

Dans le cas oit toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convoca-
tion. préalable. 

ART. 13. 

L'Assemblée Générale soit, ordinaire, soit extra-
ordinaire, se compose de tous les actionnaires proprié-
taires d'une action au moins, chaque actionnaire 
ayant le droit 'd'assister à l'Assemblée Générale, a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou repré-
sente de fois une action. 

ART. 14. 

L'Assemblée est présidée par le Président du 
Conseil d'Administration ou, à son défaut, par un 
actionnaire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de Scrutateurs sont remplies par les 
deux' actionnaires présents et acceptant qui repré-
sentent, tant par eux-mêmes, que comme mandataires, 
le plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors des actionnaires. 

li est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 15. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Adini-
nistration si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence pour Onvoquer l'Assemblée 
et celles qui ont été, communiquées vingt jours au 
moins avant la réunion, avec la signature des membres 
de l'As§emblée, représentant au moins le dixième du 
capital social, 

Aucune propositionne peut être soutniseià l'As-
semblée si elle_ne figure pas. à son ordre du Jour. 

ART, 16. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 

= registre spécial et signés par les- membres composant 
le bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire'-en justice ou ailleurs sont signés par le 
Président du Conseil d'Administration, •soit per un 
administrateur délégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la société, et pendant la 
liquidation, ces copies ou dtraitS sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

ART. 17. 

L'Assemblée Générale réguliè:.ement constituée 
représehte l'universalité des actionnaires. Elle petit 
être ordinaire ou extraordinaire, si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises confor-
mèment à la loi ou aux statuts obligent tous tes action-
naires, même les absents' et dissidents. 

ART. 18. 

L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, 
soit convoquée extraordinairement, doit pour dei-
bérer valablement, être composée d'un nombre d'ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article douze. Dàns cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne peu-
vent porterporter que sur le objets mis à l'ordre du jour.  
de la première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordi-
naire, sont prises à la majorité des voix des membres 
présents ou représentés. 

ART. 19. 

L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 
du Conseil d'Administration sur les affaires sociales : 
elle entend également le rapport des Commissaires 
sur la situation de la société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes 
et fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du-  bilan 
et des comptes doit être précédée cle la lecture du 
rapport des Commissaires à peine de nullité 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les ad-
ministrateurs et les Commissaires. 

Elle détermine l'alloctaion du Conseil d'Aditilnis. 
tration, à titre de jetons, ainsi -que celle des Com-
missaires. 

Elle délibère sur toutes Io autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas rédervées 
à l'Assemblée Générale Extrao'rclinaire. 	• 
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Enfin, elle conrère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas o'ù les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à lette personne 
que bon lui semble vour un ou plusieurs objets 
déterminés. 

ART. 20. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire sont prises à la majorité des voix des mem-
bres présents ou représentés. 

ART. 21. 

L'Assemblée Générale extraordinaire peut appor 
ter aux statuts toutes modifications quelles qu'elles 
soient, autorisées par leî lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider 
a) La transformation de la société en société 

de toute autre forme, autorisée par la législation 
monégasque ; 

b) Toutes modifications à l'objet social, notam-
ment son extension ou sa restriction ; 

c) L'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute Assemblée Générale extraMinaire ayant 

pour objet une modification quelconque des statuts 
ou d'une émission d'obligation doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins la moitié 
du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première, et durant cet 
intervalle, il est fait, chaque semaine, dans le «Journal 
de Monaco», et deux fois au moins, à dix jours d'in-
tervalle, dans deux des principaux journaux dteDépar-
teinent des Alpes-Nlaritinies, des insertions annonçant 
la date de cette deuxième Assemblée et indiquant les 
objets sur lesquels :,.11e aura à délibérer et qui doivent 
être identiques à ceux qui étaient soumis à la première 
Assemblée. 	- 

Cette deuxième assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois-quarts 
des >titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la ,société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIÈlvIE. 

Etat semestriel — hiventaire — Fonds de réserve 
Répartition des bénéfices. 

ART. 22. 

L'année sociale commence le*prernier janvier et 
finit le.  trente et un décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice comprend le 
temps écoulé depuis la constitution de la société,  

jusqu'au trente un décembre mille neuf cent 
cinquante: 

ART. 23. 

Il est, établi, chaque année, conformément 
à l'article 11 du Code de Commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l'actif et du passif de 
la Société. Dans det inventaire, les divers éléments de 
l'actif social, subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'Administration. 
Le passif doit être décompté à la valeur nominale, 
sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan - et le compte des profits 
et pertes sont mis à la disposition des Commissaires 
deux mois au plus tard, avant l'Assemblée Généra :e. 

Ils sont présentés à cette Assernblie. 
Tout actionnaire justifiant de Icetté qualité paria 

présentation des titres, peut prendre, au siège social, 
communication de l'inventaire et de la liste des, ac-
tionnaires, et se faire délivrer, à Ses frais, copie du 
bilan résumant l'inventaire et du rapport des Commts-
saires, ainsi que celui du Conseil d'Administration. 

ART. 24. 
Les produits nets de la Société, constatés par 

l'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amôrtissements, consti-
tuent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé : 
Dix pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve a atteint une somme égale 
au dixième du capital social. Il reprend son cours si 
la rése..ve vient à être entamée. 	, 

Le solde des 'bénéfices . est à la disposition de 
l'Assemblée Générale qui fixera Un dividende à ré-
partir, et qui pourra décider sur ,ce solde, toutes 
sommes qu'elle juge convenable de fixer, soit pour 
être portées à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour 
être attribuées au Conseil d'Administration à titre 
de jetcns de présence, soit pour être portées à un 
fonds de réserve extraordinaire et de prévoyance. 

TITRE SEPTIÈME. 

Dissolution -- Liedation. 
ART; 25. 

En cas de perte de la moitié du capital social, 
le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
rétillon de l'Assemblée Générale de tous les ac'Cion-
naires à l'efret de statuer sur la question de savoir S'il 
y a lieu de continuer la SOciété.  ou de prononcer sa 
dissolution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 13, 
20 et 21 cl-dessus. 
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MIT. 26. 

A l'expiration de la Société où en ets de disso-
lution anticipée, l'Asseinblée Générale règle, Sur la 
propoSitionC:du .Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liqiiidateurs, 
dont elle détermine las 1-;itiVoirs. 

Les nominations des liquidateurs met fin aux 
fonctions« des administratdqrS, mais la société conserve 
sa personnalité durant tout ,le cours de la liquidation. 

Spécialement,• l'Assemblée Générale régulière-
ment constituée, conserve, pendant la liquidation, les 
mêmes attributions que durant le cours de la société, 
et elle confère notamment, aux liquidateurs, tous 
pouvoirs spéciaux, 'approuve les comptes de la liqui-
dation et donne quitus aux liquidateurs, en cas 
d'absence du ou des liquidateurs., elle élit elle-même 
son President. 

Les liquidateurs ont' pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la société, et d'étein-. 
dre son pasSif. Sauf les restrictions que l'Assemblée 
Générale peut y apportai ils ont, à cet effet, en vertu 
de leur sil qualité, les poilvdirs les plus étendus, y 
compris - ceux de 'traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, même hypothécaires, don-
sentir" feus . désistenients -et Mainlevées avdc ou sans 
paiement En outré, ilS peuvent, 'en vertu d'une déli-
bération "de l'Assemblée Generale extraordirialee, faire 
l'aplibrt à une ?titre' soci61,6 de la finalité ou d'und 
partie' des' biehS, droits et obligittionS delà Société 
dissotite, ou consentie la cession à une société ou à • 
toute autre personne de ces biens, droits et obliga-
tions, 

AprèS le règlement du 'paSsif et des charges de la 
société, le prodtfit net de la liquidation est employé 
d'abord, à amortir complètement le capital des 
actions si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, 
le surplus est reparti aux actions. 

TITRE illUITItiME 

Contalatiops. 

ART, 27. 

Toutes contestations qui peuvent sélever pendant 
le cOurs de la société bu de sa 'liquidation soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des' affaires sociales, sont jfigées 
conformément à la loi, et soumises à. la juridiction 
des Tribunaux compétents de la ,Principauté de Mo-
des Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 	 • 

A cet effet, en cas de contestation, tottU action-
naire doit l'aire élection de domicile dans le ressort 
du siège social, et toutes ageÉrt'atiOns ou ighrifica-
tions sont régulièrement' d6livrées •'à ce deinielld. 

A défaut d'élection de doMiCile, les assignations 
et significatiols sont valablement faites- au Parquet 
de Monsieur le Procureur. .Général près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE NELNIÈMB. - 
•C'ondition re km conslilu(ioii de la présénie 

ART. 28. 

La présente société ne sera 'définitivement Cons-
tituée, qu'après : 

10 Que les préunts statuts auront été approuves 
et la société autorisée par le Gouvernement ; • 

20 Que taules' les .actions à émettre allient 'été 
souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins 
du montant de -chacune d'elles, ce. qui sertr'Constat6 
par une déclaration notariée raite par- le fondateur' 
avant dépôt de la liste des souscripteurs et des verse- 
ments effectués par chacun d'enx.; 	. , 

30 Qu'une ,première. Assemblée Générale convo-
quée Par lé fondateur,-etf li fotlne ordimilre, ' !nais 
dans un' délai qui pointa n'être qtte' de.  trdis jein'rs`;- et 
même sans dé:ai, si tous les souscripteurs sont pré- 
sents ou ,dûments représentéS'itura. ; 

Vérifié la sincérité de cette déclaration et 'désigné 
un Commissaire ' choie 'Par les experts-cOMAtiibles 
inscrits au Tableau de rprclre,>ti. l'effet ettpprecier:hi 
valeur de' rep6rt.qi'd T'ap'pOlieiii 'et 
avantages par lui stipùlés; et pour fairol tin rapPort 
du tout fila deuxièrne Assemblée Générale' ; 

40 Et que cette deuxiMle Assemblée Générale à 
laquelle le fondateur convoque chaque:souscripteur,. 
par lettre indhPichtelle lui notifiant, huit jeurs.avant• 
ladite As semblée,....-rbbjet dg la réunion .et,Aui ne 
statuera valablement qu'après le dépôt, cinq jeurs 'au 
nTins avant,ja réunion, du.rapportiniptiméduçffill-
mmajrè,,.e:n ur . lieu n1410 par la ;lettre .de çonvo,, 

:cation oi il serf.- tenu â la disposition des souscripteurs 
aura 

• a) Délibér:.', sur le rapport du. CominisSaire,- 
l'aPprobation des apports et' des avantages' qui en 

,résultent pour l'apportetir ; 

b) Nommé les mernbres du Conseil d'Adminis-
tration ainsi que les Commissaires aux comptes et 
constaté leur acceptation ; 

c) Enfin, approuVe les présents statuts, 
Ces deux assemblées devront comprendre un norn.. 

bre d'actionnaires représentant la moitié au u moins 
du capital social ; elles délibéreront à la majorité des 
actionnaires présents ou représentés. L'apporteur n'y 
aura pas voix délibérative on ce qui concerne son 
apport. 
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ART. 29. 
Pour faire publier les présent statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la cOnstitution de 
la société, tous pouvoirs sont dânnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

110 Ladite société a été atdorisée et ses statuts 
ont été approuvés par, Arrêté de S. Exc, M. le Ministre 
d'État en date du 5 décembre 1949 prescrivant la 
présente publication. 

1110 Le brevet original desdits statuts portant - 
mention de la décision de l'approbation et une am-
pliation de l'Arrêté ministériel d'autorisation ont été 
déposés au rang des minutes de Me Auguste Settimo, 
docteur en droit, notaire,  à Monaco, par acte du 
9 décembre .1949 et un extrait analytique succinct des 
statuts de ladite société a été adressé le Même jour au 
département des Financés. 

Monaco, le 19 décembre 1949. 
LE FONDATEUR. 

Société Civile des.  Porteurs d'Obligations 
de l'hôtel Windsor et ses Annexes à Monte.Carlo 

AVIS 

Messieurs les obligataires de-  ladite SOciét6 sont 
informés ,que l'Administration -séquestre des biens 
de la Société Anonyme de ebtOTEL WINDSOR et ses 
Annexes prOcèdera au remboursement des Qtyttre 
Mille. Sept Cent Dix, (4,710) obligations restant à 
amortir, 

Le remboursement. de ces titres sera effectué, à 
compter du 30 mai 1950, Par les soins de la Banque 
Nationale pour le Commerce et l'industrie, Agence 
de Monte-Carlà, Boulevard des Moulins, no 1, seul 
établissement payeur. 

Chaque titre sera remboursé avec une prime de  
25 frs• contre remise de'ce dernier, avec paiemen des 
intérhs courus du 1!1.  décembre 1949 au 30 mai 1950, 
pour les titres ayant touché le coupon du 30 novem- 
bre 1949. 	 • 

11 en sera de même pour les. coupons non détachés 
qui ne sont pas prescrits. 	. 

Administrai ott des $equestres 
Franec41knidgeisques, 

CHANGEMENT DE NOM 

(ordonnance'$ouveraine du 25 Avril 1929) 
(Deuxième Insertion) 

Il est donné, avis par la présente insertion que 
Monsieur neNid Eminanuel, de nationalité Mené- 

gasque, demeurant à Monaco, ,a l'intention de modi-
fier son nomet de le remplacer par celui de ARNOUX. 

'Dans le délai de six mois qui suivra : la. dernière 
insertion du présent aVis, toute persoinfe• qui se' 
considérera comnie lésée par le changement dé fic;M: 
demandé pourra élever opposition auprès du Dirdéteur ' 
des Services Judiciaires. 

.......10.1.0.1%.11■•■•1108.1.010111.1.1* 

Etude de Mo AUMTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

20, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
• (Deuxième Insertion) 

, 
Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, no 

taire soussigné le ler décembre 1949, Monsieur 'Roger, 
CHEVET, commerOnt, demeurant à Monaco, 11 bis 
ri' e Princesse Antoinette a cédé à Monsieur Jean- . 
Adolphe -Maurice DELORME, viticulteur, ,deinen- , 
rant à Saze (Gard), tous ses droits sociauX lui appar-
tenant dans la société en nom colleclif « LAURENT., 
et CHEVET». 

Dans l'actif de cette société se trouve un fonds 'da • 
commerce de vente de vins fins, ehain7agne, et liqueur 
à emporter, fruits, primeurs, légumes en gros, .demi 
gros et détail et alimentation générale et, le commerce 
de pourvoyeur et fournisseur en den des alimentaires 
pour approvisionner les yachts et les paquebots.. 
faisant escale à Monaco, le tout exploité à. Monaco, 
quartier de la Condamine, 13, Place d'Armes, 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Mo Settimo, 
notaire dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 19 décembre 1949. 

(4.110: A. Semmo. 

Etude de M Jean'-Charles 
Docteur. en Droit,. Notaire. 

2, rue Colonel-Bellando àe.  Castro, Monaco 
et 

APPORT EN SOCIEirE DE rOilbre DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Mo 116y, nètititte 
soussigné, le 2 décembre 1949, Mine Ltidientie-E6. 
inonde GAILLARD, coinmerçante, épouse de M.. 
Jean .Georges BERNASCONI, domiciliée et -de; 
ineurant no 9, boulevard du. Jardin Exotique, .et. 1140- 
tinco, a fait apport â la société , ert nom collectif 
« BIASOL1. et  BERNASCONI.», dénommée « ÉTA-
BLISSEMENTS L, BERNASCONI » dont le siège 

• . 



Néa t. 

'Titres, frappés d'opposition. 

• 
Néant. 

• 

.9,•••■emremomen»rammeelnewmwom olgorrogwomerommem. 

Titres frappée d'opposition. 

Exploit. (le - N1' Jeu-J. Marquet. huissier à Mmeicp tb.a (hie 
du 30 septembre 1940. Cinquante eclions'do le somte iVnonyine 
M on égeque !Ionise In tentai tonale (lu Tiffliwa, poilent les itumeros 

I 000.949 à 000.901. 

Mainlevées d'opposition, 
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social est no 14, rue Plati, à Monaco, du fonds de 
commerce de représentation générale, achat et vente 
en gros et demi-gros de tous articles d'alimentation et 
droguerie, qu'elle possédait et exploitait au no 14, 
de la rue Plati, à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège dudit fonds, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 19 décembre 1949. 
J.-C. REY. 
	Anwromemliblm.M. 

Etude de 	JRAN-CHARLES Reit 
Docteur eh Droit, Notaire 

2, Rue Colone143ellancio-de-Castro, Monaco 

CESSIDN DE FONDS DE COMMERCE 
" (Deuxième insertion) 

Suivant acte reçu, le 3 février 1949 par Mo Rey, 
notaire soussigné, M. Robert LEGRAND, demeurant 
7, rue des Puits Clos, à Toulouse, a acquis de M. 
André BOUTEAUX, demeurant 19, boulevard des 
Moulins, à Monte-Carlo, un fonds de commerce de 
tailleur d'Eabits pour hommes et dames, articles de 
trousseau pour hommes, „vente de tissus au détail, 
exploité 19, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a. lieu, cii l'Etude de Me Rey, 
dans les iqours à compter de la présente insertion. 

Monaco, le 19 décembre 1949. 
J.-C. Rn. 

Etude de Mo -Jean-Charles Ruv  
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel-Bella ndo-de- Castro, Monaco 

CESSION DE BAIL COMMERCIAL 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu, le 4 nvembre 1949; par le 
notaire soussigné, M. Louis-Etienne VATRICAN, 
commerçant, demeurant 4, boulevard de Belgique, 
à Monaco, à cédé à Mme Jeatille-ForttItlée ACCI-
NELLI, commerçante, épouse de M. Philippe-
Georges-François FONTANA, demeurant no 28, 
rue Emile de Loth, à Monaco-Ville, tous ses droits 
au bail 4w a été consenti par la Société « LES HAL-. 
LES ET MARCHÉS DE MONACO », à M. VA-
TRICAN, sus nommé, suivant écrit s.s.p., en date à 
Monaco du 12 novembre 1947, enregistré, et concer-
nant un local commercial, sis no 17, rue Terrazzani, 
à Monaco, au rez-de-chaussée de l'immeuble du 
Marché de la Condamine. 

Oppositions, s'il y a lieu dans les dix jours de 
la présente insertion. 

Monaco, le 19 décembre 1949. 
J-C. R13Y. 

Etude de M° JEAN-CHARLES RuY 
, Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Coloriel-riellando-de-Oastro, Monaco 

Apport en Société de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Mo Rey, notaire 
souSsigné, le 2 ' Décembre 1949, M. loin Georges 
BERNASCON1, industriel, demeurant nû 9, boule-
vard du Jardin Exotique à Monaco-Condainine, a 
fait apport à la société en nom Collectif « BERNAS -
CON' et Cie » dénommée « ENTREPRISE GÉNÉ-
RALE DE TRAVAUX PUBLICSJ. BERNASCONI - 
dont le siège est no 14, rue Plati à Monaco, de l'entret 
prise de travaux publics et particuliers qu'il possédait 
et exploitait au no 14 de la rue Plati à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, au Siège dudit fonds, 
dans les dix jours de la présente insertion 

Monaco, le 19 décembre 1949. 

J.-C, RHY. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR. LES TITRES AU PORTEUR 

Le Gérant : Pierre SOSSO. 

Imprimerie Nationale de Monaco — 1949, 
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